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• dans un souci de lisibilité, nous assimilerons tout le long du document le Schéma Directeur des Itinéraires 
Cyclables et Voies Vertes à un Schéma Directeur Cyclable

• sur chacune des diapositives est indiquée une lettre en haut à droite permettant de savoir si la diapositive 
se réfère  : 
• U : au vélo Utilitaire
• T : au vélo Touristique et loisir
• G : au vélo en Général
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Accessibilité : L’accessibilité est un terme initialement relatif au monde 
du handicap, des enfants ou des personnes âgées, puis étendu à l'ensemble 
des citoyens et utilisé pour désigner l'accès physique, la liberté de 
déplacement dans l'espace.

Aire piétonne : C'est une zone réservée à la circulation des piétons. Les 
cyclistes y sont la plupart du temps admis (c'est leur interdiction qui doit être 
signalée) mais ils doivent y circuler au pas et sans gêner les piétons.

Angle de giration : Angle suivi par le cheminement. Plus il est élevé, plus le 
virage est facile à suivre pour le piéton et le cycliste sans changement de 
direction brusque. 

Aménagement cyclable : Terme désignant les infrastructures, chemins, pistes, 
passages aménagés spécialement pour les vélos et les engins de mobilité (Vélo 
à assistance électrique, trottinette électrique…).

Aménagement piéton / piétonnier : Terme désignant les infrastructures, 
chemins, trottoirs, passages aménagés spécialement pour les piétons et les 
autres usages à pied (course, poussette, cadi…)

Bande cyclable : Les bandes cyclables se trouvent sur la chaussée ou sur le 
trottoir. Elles sont signalées par un marquage au sol, une ligne continue ou 
discontinue, et un pictogramme vélo permet de voir qu’il s’agit de voies 
réservées aux cyclistes et adaptées à leur mode de circulation. 

Cédez-le-passage-cycliste : Le tourne-à-droite cycliste (administrativement 
cédez-le-passage cycliste au feu) est une signalisation donnant la possibilité 
aux cyclistes, à un feu de circulation, de tourner à droite ou d'aller tout droit 
alors que le feu est rouge tout en cédant le passage à tous les autres usagers. 
Jusqu’en 2015, ce n'était possible qu'aux intersections. La modification du 
code de la route de juillet 2015 le rend possible pour les passages piétons, les 
alternats de chantier...

Glossaire Chaussidou (ou chaucidou) selon le CEREMA :
• La chaussée à voie centrale banalisée (CVCB) est une chaussée sans 

marquage axial dont les lignes de rive sont rapprochées de son axe.
• Les véhicules motorisés circulent sur une voie centrale bidirectionnelle et 

les cyclistes sur les accotements revêtus appelés rives.
• La largeur de la voie ouverte aux véhicules motorisés est insuffisante pour 

permettre le croisement, ces derniers empruntent donc ponctuellement la 
rive lorsqu’ils se croisent.

Coupure urbaine : élément physique (infrastructure linéaire, zone industrielle 
ou commerciale…)  ou psychologique qui agit comme une barrière pour les 
piétons ou les cyclistes.  

Double sens cyclable : Il s'agit d'une rue dont un des sens est réservé aux 
cyclistes. Il ne s'agit pas d'un contresens, comme on l'entend encore parfois, 
mais d'un sens autorisé aux seuls cyclistes. Plusieurs études ont démontré que 
c'était un aménagement sûr, malgré le fait que cet aménagement est de prime 
abord  impressionnant dans les rues étroites.

Déplacements utilitaires : Déplacements autres que pour des activités de 
loisirs. Il peut s’agir de déplacements domicile – travail, de déplacements pour 
aller faire des courses ou encore de déplacements professionnels (livraison, 
intervention sur site, visite client…)

Disponibilité foncière : Espace disponible pour réaliser un aménagement 
(agrandissement des trottoirs, piste cyclable…).

Intermodalité : Fait d’utiliser plusieurs mode de transports pour se déplacer 
d’un point A à un point B. L’usager peut ainsi par exemple combiner vélo et 
transport en commun. En pratique, tous les déplacements ou presque sont 
intermodaux puisqu’ils impliquent la marche à pied ! 

Isochrones : Courbes sur une carte qui permettent de se représenter les temps 
de parcours en fonction des modes de déplacements. Un isochrone relie tous 
les points situés à équidistance-temps d’un point de référence.
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Isochrones : Courbes sur une carte qui permettent de se représenter les temps 
de parcours en fonction des modes de déplacements. Un isochrone relie tous 
les points situés à équidistance-temps d’un point de référence.

Jalonnement vertical : Ensemble de la signalétique verticale (panneaux de 
signalisation, panneaux routiers, panneaux d’information) permettant aux 
usagers de se repérer dans l’espace urbain.

Jalonnement horizontal : Ensemble de la signalétique horizontale souvent 
sous la forme de peinture au sol permettant aux usagers de se repérer dans 
l’espace urbain.

Piste cyclable : Les pistes cyclables sont, contrairement aux bandes cyclables, 
isolées par rapport aux autres usagers. Ce sont des zones protégées 
physiquement des véhicules motorisés et séparées des piétons, qui peuvent 
être installées sur les trottoirs (sur un espace surélevé ou décaissé du 
cheminement piéton) ou sur un espace intermédiaire entre la chaussée et le 
trottoir. Elles peuvent être à sens unique (unidirectionnelles), il y en a alors de 
chaque côté de la route, soit à double sens (bidirectionnelles). Les pistes 
cyclables sont rarement obligatoires (elles sont alors signalées par un panneau 
rond) ; elles sont le plus souvent facultatives (signalées par un panneau carré). 
C'est l'aménagement idéal pour les routes dont la vitesse est supérieure à 30 
km/h ou le volume de véhicule dépasse 2000 véhicules par jour (dont 200 à 
l’heure de pointe). Il met les cyclistes à l'abri de la circulation rapide et des 
véhicules lourds. Il est mal adapté lorsqu'il y a beaucoup d'intersections, car les 
cyclistes sont moins visibles.

Part modale : Proportion de déplacements réalisé avec un mode de transport 
en particulier. Peut se calculer en nombre de déplacements ou en nombre de 
km parcourus, rapporté au total.

Report modal : Changement de mode de transport, temporaire ou durable, 
constaté sur un temps, un trajet ou des motifs déplacements donnés.

Glossaire

Trafic de transit : Trafic qui n’est pas dédié à la déserte locale du quartier. 
Souvent il s’agit d’un trafic induit par un raccourci naturel entre deux grands 
axes à travers un quartier résidentiel.

Vélo à Assistance Electrique (VAE) : Vélo équipé d’un moteur et d’une batterie 
électrique. Assimilable dans la loi à un vélo classique (mécanique) si la vitesse 
de l’assistance est limitée à 25 km/h. Au-delà, une immatriculation est requise. 

Voie Verte : Une voie verte est une route exclusivement réservée à la 
circulation des véhicules non motorisés, des piétons et des cavaliers. Il n'est 
donc théoriquement pas possible de signaler comme voie verte un trottoir qui 
serait simultanément accessible aux piétons et aux vélos. La largeur des voies 
vertes doit être de 3 mètres minimum. En l'absence de règles spécifiques, la 
circulation y est la même que pour une autre route : circulation à droite, pas 
plus de deux cyclistes de front.

Zone de rencontre : Une zone de rencontre est un ensemble de voies en 
agglomération où les piétons sont autorisés à circuler sur la chaussée sans y 
stationner et bénéficient de la priorité sur les véhicules. La vitesse des 
véhicules y est limitée à 20 km/ h. Toutes les chaussées sont à double sens 
pour les cyclistes, sauf exception. Ces zones ne doivent pas se réduire à une 
signalisation mais doivent être assorties d'un aménagement qui imposent 
et/ou induisent de réduire la vitesse (mobilier urbain, suppression des 
trottoirs, peintures au sol, revêtement de la chaussée…).

Zone 30 : Une zone 30 est un ensemble de voies constituant une zone affectée 
à la circulation de tous les usagers. La vitesse de tous les véhicules y est limitée 
à 30 km/h. Toutes les chaussées sont par principe à double sens pour les 
cyclistes, sauf exception.



Objectifs du Schéma Directeur Cyclable
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Les principaux objectifs de ce Schéma Directeur Cyclable sont :

• De répondre aux besoins de déplacements utilitaires du
quotidien (domicile-travail, accès aux commerces de proximité,
accès aux loisirs et services) en élaborant une stratégie
départementale de développement du vélo du quotidien ;

• De mettre en sécurité (et en confiance) les usagers, en
contribuant à l’amélioration de la santé des habitants, de
sensibiliser les habitants aux modes de déplacements alternatifs
aux véhicules thermiques, de leur permettre à terme de réduire
l’usage contraint de la voiture ;

• De s’adapter aux spécificités locales et à l’existant, d’être évolutif ;

• D’accroître le potentiel touristique de déplacement en
améliorant les liaisons aux voies vertes, véloroutes et pôles
d’attractivités.

Crédits photos : randonnees.eurelien.fr



Les dynamiques du cyclotourisme et du vélo loisir en France : ancienneté et nouvelles pratiques
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Sources : wikipédia; Frédéric Héran.

Le vélo utilitaire devient le mode de déplacement individuel dominant en France dès les années 1890. Le

cyclotourisme est « inventé » à la même période soutenu par des structures de promotion comme le Touring

Club de France (TCF), qui cédera la place à la première Fédération française des sociétés de cyclotourisme en

1923 rebaptisée FFC en 1945. Le but du TCF dès son origine est selon Frédéric Héran de diffuser la culture

vélo et de faciliter les voyages à bicyclette, ressentie comme un formidable moyen de liberté et de

découverte.

L’usage du vélo pour la balade, la sortie du dimanche est déjà populaire dans les années 1880. Peugeot est à

l’origine une entreprise de fabrication de cycles à 2, 3 et 4 roues. La cartographie des routes et des itinéraires,

ancêtre de nos cartes de randonnées vélos et maintenant de nos GPS, se met en place d’abord pour le vélo à

la fin du XIXe siècle.

Les Trente Glorieuses (1945-1975) en Europe sont globalement la période où l’aménagement du territoire est

entièrement dédié aux automobiles, éclipsant totalement le vélo utilitaire comme le vélo de loisir. La France

maintient une image du vélo associée aux héros du Tour de France et promeut le vélomoteur chez les jeunes.

Dans les années 1980 la pratique du voyage à vélo n’est plus uniquement l’affaire d’aventuriers chevronnés.

Elle se démocratise au Pays Bas et en Allemagne… La France devient une destination prisée également, non

du fait de ses infrastructures dédiées à l’époque, mais du fait de l’attractivité touristique globale de la France.

Pourtant à l’époque tout laisse à désirer : pas de voies vertes, pas d’accueil vélo, très peu de réparateurs,

aucun balisage. La Loire à vélo va constituer la première locomotive de ce développement, avec des chiffres

qui vont changer la donne chez les acteurs (+500 000 passages par an dès les années 2000).

De 1990 à 2010, les ventes de vélos en France sont tirées essentiellement par le VTT, qui étend depuis peu sa

sphère d’usage avec le VTT-AE. Depuis les années 2010, les Français se tournent vers le vélo comme mode de

déplacement du quotidien dans les villes et territoires qui ont anticipé sur des aménagements qualitatifs

(Strasbourg, Grenoble, La Rochelle…) et plus récemment le cyclotourisme se démocratise sous différentes

formes : balade à la journée, excursion de quelques jours, voyage à vélo. La dynamique est relancée et

s’ouvre sans doute une nouvelle ère pour le vélo, qui connaît une période d’innovation digne de la décennie

1880-1890, recréant un engouement mondial.

Le néologisme
« cyclotourisme » a été créé
en 1888 par celui qui est
considéré comme l’apôtre du
cyclotourisme, Paul de Vivie,
alias Vélocio. Personnage hors
du commun, il fût un ardent
défenseur des vertus du
cyclotourisme notamment
dans la revue qu’il créa « Le
Cycliste » moyen d’expression
et d’information des
randonneurs à bicyclette.

Dans les années 1950, Peugeot
est encore l’un des leaders
mondiaux de fabrication de vélo.

La promotion du vélo comme
symbole de liberté et
d’émancipation s’appuie
beaucoup sur les femmes dès les
années 1920.

Le tour du monde à vélo
est aujourd’hui reconnu
comme segment chez les
fabricants de vélo et
d’accessoires,
démocratisant une façon
de voyager lancée par
quelques pionniers-ères
dans les années 1970.



Contexte national et dynamiques locales porteuses pour le vélo utilitaire du quotidien – Un plan national sans précédent
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Sources : https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/plan-

velo-et-mobilites-actives

La Loi Orientation des Mobilités (LOM) reconnait le vélo et la marche à pied
comme des modes de déplacement à part entière, quels que soient les
contextes territoriaux. Cela suppose à chaque fois : de travailler sur les
infrastructures, sur les services et sur l’articulation de ce mode avec les autres.,
dans le contexte donné et à plusieurs échelles.

Que ce soit pour le vélo ou pour la marche, nous touchons à deux
problématiques décisives pour engager une transformation de nos mobilités
trop dépendantes de la voiture individuelle :

1. les habitudes de mobilités acquises, qui sont réputées difficiles à changer

2. la fabrique de l’espace public depuis plus d’un demi-siècle, ayant favorisé la
voiture au détriment de tous les autres modes.

Tous les acteurs sont désormais d’accords : les modes actifs (vélo, marche, engin
personnels de mobilité…) sont un axe majeur de cette transformation, qui passe
par un travail sur les changements de comportements et l’adaptation de
l’espace public urbain. C’est l’objectif du plan national, que d’impulser ce
changement de paradigme.

Le plan vélo et mobilités actives national annoncé en septembre 2018 est entré
dans sa phase d’engagement, avec une première étape de soutien aux
collectivités pour la mise en œuvre de Schémas Cyclables.

« Les projets financés devront s’inscrire dans un schéma des liaisons douces
cohérent à l’échelle du territoire dans lequel s’inscrit l’action du maître
d’ouvrage (bassin d’emploi, unité urbaine, collectivité…). Le schéma des liaisons
douces cohérent peut également être la déclinaison locale du schéma
départemental ou régional des véloroutes. »

Quels sont les 4 axes du plan vélo ?

Sécurité : développer les aménagements cyclables et améliorer la sécurité

routière
Afin d’améliorer la sécurité, le plan vélo prévoit par exemple : d’améliorer la visibilité aux

passages piétons, de réaliser des sas vélo aux feux, de développer des doubles sens

cyclables sur l’ensemble de la voirie urbaine en CA, jusqu’à une vitesse maximale de 50

km/h. etc.

Sûreté : mieux lutter contre le vol
Rendre obligatoire le marquage des vélos, c’est l’une des mesures phares du plan vélo,

pour lutter contre le vol, le recel et la revente illicite des vélos.

Créer un cadre incitatif reconnaissant pleinement l’usage du vélo comme un

mode de transport vertueux
Pour encourager la pratique du vélo auprès des citoyens, l’Etat prévoit :

la création d’un forfait mobilité durable pour tous les salariés dont

- La mise en place sera généralisée d’ici 2020, à hauteur de 200 €/an

- l’introduction du vélo dans le barème fiscal,

- le soutien à la mise à disposition de flottes de vélos par les entreprises.

Développer une culture vélo
Plusieurs actions seront mises en place pour faire en sorte que le « réflexe vélo » puisse

être adopté naturellement dès le plus jeune âge comme :

le développement de la pratique du vélo en toute sécurité; le déploiement de plans de

mobilité scolaires; …;l’encadrement des nouveaux services de mobilité; l’accessibilité de

services d’informations des données relatives à la pratique du vélo : réseaux cyclables,

vélos en libre-service…
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Le Département d’Eure-et-Loir regroupe 10 EPCI, parmi lesquels
2 Communautés d’Agglomération (Chartres Métropole et Pays de Dreux) et
8 Communautés de Communes. D’une superficie de 5 880 km², le Département
compte 432 000 habitants, ce qui correspond à une densité de population de
73 habs/km². Cette densité de population est inférieure à la moyenne nationale
(105 habs/km²), et connaît des disparités fortes en fonction des localités
euréliennes. L’Eure-et-Loir est situé dans la région Centre Val-de-Loire, à l’Ouest
de Paris.

Le Département tient son nom des 2 principales rivières qui le traversent :
l’Eure, affluent de la Seine, et le Loir, affluent de la Sarthe. La majorité du
territoire s’étend sur plusieurs plateaux à la morphologie plutôt plate : la Beauce
à l’Est et le Dunois au Sud. Le Parc Naturel du Perche à l’Ouest du territoire
connaît quant à lui un certain vallonnement et des collines.

La ville de Chartres est la préfecture du Département, ainsi que l’agglomération
la plus peuplée. D’autres pôles majeurs correspondent aux sous-préfectures du
Département : Dreux, Châteaudun et Nogent-le-Rotrou. Le département est par
ailleurs très ouvert sur l’extérieur, étant donné sa proximité avec la région
parisienne, les villes d’Orléans et du Mans.

Le réseau ferré est important en Eure-et-Loir, il dessert une grande partie de la
population et permet une certaine proximité avec l’agglomération parisienne.
L’autoroute A11 qui traverse le département d’Est en Ouest, et les nationales
N154 et N10 qui traversent du Nord au Sud, sont les principaux axes routiers du
département. Ce réseau viaire est complété par le maillage très dense du réseau
routier départemental.

Sources : Insee

Contexte du Schéma Directeur Cyclable – Identité et Urbanisme



Contexte du Schéma Directeur Cyclable – Une pratique principalement cyclo touristique dans le département
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L’Eure-et-Loir est traversé par 3 vélo routes inscrites au Schéma national vélo. Elles ont été aménagées par le Conseil départemental entre 2010 et 2016,
principalement sur des routes partagées :

• La V40 : La Véloscénie de Paris au Mont-Saint-Michel

• La V41 : St-Jacques à vélo via Chartres

• La V47 : La vallée du Loir à vélo

• La Vallée de l’Eure à vélo

Autour de ces itinéraires, 27 boucles locales vélo jalonnées (600 km) complètent le maillage du territoire avec de fortes disparités locales.

Aussi, bien que la pratique touristique du vélo soit déjà en partie développée sur le territoire, la marche à franchir pour développer le vélo du quotidien reste
élevée. Le lancement du Schéma et son volet sur la pratique utilitaire prouve le fort intérêt du Département pour développer ces déplacements à vélo.

Sources : Eure et Loir tourisme

Crédits photos : randonnees.eurelien.fr
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Un Schéma visant à développer l’ensemble des pratiques du vélo

Les pratiques cyclables touristiques et utilitaires connaissent des points de convergence et de divergence.

Vélo du quotidien Vélo tourisme/loisir

Enjeux :

• Développer les usages quotidiens du vélo : domicile –
travail ; domicile – études ; faire ses courses…

• Concentrer les itinéraires autour des pôles générateurs 
de déplacements

• Planifier/réaliser des itinéraires rapides, efficaces, 
continus et sécurisés

• Développer les services qui vont rendre le vélo comme 
un mode de déplacement fiable

Enjeux vélo tourisme :

• Proposer des voies vertes (ou vélo routes) sur l’ensemble 
du territoire, créer des boucles, assurer une continuité des 
itinéraires

• Développer l’écosystème de services aux cyclotouristes 
(haltes vélos, location…) 

• Valoriser le territoire et ses spécificités

Enjeux vélo loisir :

• Créer des voies vertes sécurisées pour les balades à vélo

• Toucher un public cible local, de la petite sortie sportive à 
la balade en famille
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Comprendre les différentes formes de pratiques et d’usagers en Eure-et-Loir

Caractéristiques

Besoins en services 
et communication

Aménagements 
types et besoin de 

sécurité

Pratique utilitaire
Pratique 
sportive

Pratique loisir et 
excursionniste

Pratique cyclo-touristique 
itinérante

▪ Distance : de 1 à 10 km
▪ Fréquence : tous les jours
▪ Modalité : rapide

▪ Distances 
élevées

▪ Fréquence : 
WE, vacances

▪ Distance : de 5 à 40 km / jour
▪ Séjours : courts (3-5 jours)
▪ Fréquence : WE, vacances

▪ Distance : environ 300km par 
voyage (40 à 100 km / jour)

▪ Séjours : long (10 jours)
▪ Fréquence : Vacances

▪ Sécurité en milieu urbain et traces 
directes

▪ Stationnements et intermodalité

▪ Entretien des 
aménagements

▪ Itinéraires 
proposés

▪ Jalonnement
▪ Détente, jeu, gastronomie
▪ Services de qualité

▪ Intermodalité
▪ Hébergements
▪ Jalonnement

▪ Pistes cyclables en site propre : besoin 
d’efficacité, de sécurité et de continuité

▪ Bandes 
cyclables

▪ Voies calmes 
partagées

▪ Pistes cyclables, voies vertes
▪ Besoin de sécurité, notamment 

pour le vélo loisir en famille
▪ Voies calmes très peu 

empruntées voire interdites à 
la circulation en week-end

▪ Véloroute, voies vertes
▪ Besoins de sécurité

Public

▪ Personnes qui travaillent en région 
parisienne et prennent le train

▪ Personnes habitant et travaillant proche 
de leur domicile (8-10 km maximum)

▪ Etudiants (domicile-étude)
▪ Tous les euréliens pour les déplacements 

du quotidien (courses, sport…)

▪ Clubs de 
sport

▪ Retraités

▪ Locaux : familles et jeunes
▪ Franciliens (en résidence 

secondaire ou 
excursionnistes), amateurs 
de tourisme doux, à la 
recherche de nature et du 
patrimoine culturel local

▪ Touristes français 
novices

▪ Touristes étrangers 
(Europe du Nord)

Sources : 
• Vélo & Territoires
• Réunion Pays Dunois
• Eure-et-Loir Tourisme



Méthodologie
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Le présent diagnostic constitue la première étape du schéma directeur

cyclable. A la suite de son partage avec les habitants, les élus et les

techniciens du territoire, une phase d’élaboration de scénarios sera

lancée. Enfin, une troisième et dernière étape consistera à traduire les

scénarios retenus en un plan d’action et un programme d’investissement

concret.

Le bureau d’étude fourni d’abord un travail d’analyse documentaire et

morphologique du territoire à partir des documents existants (projet de

territoire, SCoT, PCAET, Schéma communautaire des déplacements…),

des données quantitatives (INSEE…) et de réunion avec les 10 EPCI du

territoire.

Une enquête en ligne à destination des habitants est par ailleurs diffusée

afin de récolter les usages, besoins et contraintes en matière de mobilité

à vélo des euréliens.

Chaque EPCI d’Eure-et-Loir sera à nouveau sollicité en phase 2

d’élaboration du Schéma.

Diagnostic Scénarii
Plan 

d’actions

Résumé de l’élaboration du Schéma

Concertation avec les habitants volontaires
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Morphologie du territoire
Bassins de vie

Des équipements principalement concentrés dans les 
pôles des EPCI

• Cette carte montre la densité des équipements à l’échelle du
département, parmi lesquels des équipements relatifs à l’administration,
les commerces, l’enseignement, la santé, la mobilité, le sport et le
tourisme. Plus la couleur est foncée (rouge), plus la concentration
d’équipement est importante.

• Le département est composé d’une pluralité de bassins de vie*,
regroupant les principaux besoins en termes de commerces et services.

• Les équipements sont majoritairement concentrés au sein des villes
principales des bassins.

• Chaque petite ville intermédiaire joue un rôle de pôle de vie local où
convergent des flux quotidiens. C’est pourquoi ces bassins de vie
constituent une échelle de réflexion intéressante pour le développement
vélo du quotidien à proximité de ces pôles de vie locaux.

G

Concentration des 
équipements : plus 
la couleur est 
foncée, plus la 
concentration est 
élevée

➢ Etant donné la pluralité de bassins de vie de faibles
superficies, les distances à parcourir des habitants pour
accéder aux pôles sont suffisamment faibles pour être
réalisées à vélo.

➢ Certaines zones semblent avoir des distances plus grandes
vers les pôles : au Sud-Est du territoire dans la CC Cœur de
Beauce, ou encore dans la périphérie lointaine de Chartres.

* : Les bassins de vie constituent les plus petits territoires sur lesquels les 
habitants ont accès aux équipements et services les plus courants.

Source : Insee
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Morphologie du territoire
Relief et zones d’habitat

Des potentiels de développement du vélo utilitaire ou 
touristique qui diffèrent suivant la localisation

• Concernant la topographie du territoire, il existe une distinction entre :

• L’Est et le Sud du territoire, sur le plateau de la Beauce, où le relief
est quasi inexistant ;

• L’Ouest du territoire, dans le Perche, où le paysage est assez
vallonné, s’élevant jusqu’à 275m, soit 150 m au-dessus de la
Beauce.

• Cette physionomie explique en partie le maillage de la population à
travers le département, avec :

• A l’Est : des bourgs principaux assez peuplés, entourés de champs;

• A l’Ouest : un habitat qui apparaît plus diffus, composé de petits
bourgs et de nombreux hameaux.

➢ La forme d’habitat diffus dans le Perche implique des contraintes
spécifiques en termes de mobilité, pour le ramassage scolaire en
particulier, les cars espaçant leurs arrêts au minimum de 2km.

➢ En revanche, la Beauce va pouvoir être perçue comme plus tranquille
mais ennuyeuse, les vallées valorisées pour leur qualité bucolique et
relief faible, mais le Perche recherché par les plus sportifs amateurs
d’ondulations et de points de vue.

G

Zones d’habitation

Urbanisme

➢ Le vallonnement et les dénivelés, importants dans le Perche,
rendent la pratique du vélo dans un usage utilitaire plus
délicate que dans la partie beauceronne.

➢ En revanche, le relief peut être un élément recherché par
certains profils de cyclistes entraînés.

Sources : 

• Réunion CC Terres de Perche

• Réunion CC Cœur de Beauce



• En termes d’activité, la population des 15-64 ans est répartie de la manière
suivante :

• 76,3% d’actifs dont 67,0% en emploi (176 900 actifs ayant un emploi) et
9,3% de chômeurs, d’où un potentiel de développement des
déplacements cyclables domicile-travail à priori important ;

• 23,7% d’« inactifs » (étudiants, stagiaires, retraités et autres)

• La population scolarisée en Eure-et-Loir représente 96 450 personnes, dont
83 000 enfants et adolescents de 2 à 17 ans allant à l’école, au collège ou au
lycée.

• « 23% des Français ont déjà renoncé à un travail ou une formation faute de
moyens de transport. Un taux qui monte à 43% chez les jeunes et à 54% chez
ceux qui vivent dans un foyer avec moins de 1.000 euros par mois. » (source :
Les Echos 18 janv. 2017). En aménageant le territoire pour favoriser les
déplacements à vélo, les collectivités offrent une solution de mobilité à tous les
usagers qui n’ont pas accès à la voiture (jeunes, inactifs…), temporairement ou
durablement.

• La part des personnes âgées de plus de 60 ans est assez similaire à la moyenne
nationale (26,5% en Eure-et-Loir contre 25,9% en France), mais l’augmentation
des personnes âgées est plus rapide en Eure-et-Loir.

La démographie et la composition sociale influent sur les besoins de mobilité
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Morphologie du territoire
Démographie

Sources : INSEE 2012, 2017 ; Les Echos. Graphiques : réalisation BL évolution.

G

➢ Les déplacements domicile – étude et domicile – travail sont particulièrement pertinents pour développer le vélo
utilitaire. En Eure-et-Loir, la proportion d’actifs ayant un emploi (67%) est plus élevée que la moyenne nationale (64 %).

➢ Le développement du vélo à assistance électrique pourrait permettre de séduire les seniors et les actifs.



La démographie et la composition sociale influent sur les besoins de mobilité
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Morphologie du territoire
Composition sociale

Sources : https://www.cyclable.com/blog/2019/04/15/les-
chiffres-du-marche-du-cycle-2018-le-vae-continue-son-envol/ ; 
INSEE 2017;  

Les actifs du territoire représentent 46% de la population totale. Ils
sont en majorité employés et professions intermédiaires. Le
territoire est marqué par une forte proportion d’ouvrier (25,2%
des actifs contre 19,9% à l’échelle française) et d’agriculteurs (2,4%
contre 1,6% en France), et peu de cadres en comparaison avec la
moyenne nationale.

➢ Un vélo performant ou un VAE peuvent représenter un outil
de développement de la pratique cyclable utilitaire dans de
nombreux cas : pour les retraités, les actifs se rendant au
travail sans transport de charges lourdes, les personnes en
situation de précarité, un important relief…

L’acquisition d’un Vélo à Assistance Electrique (VAE), s’équiper de
façon complète pour passer au vélo (équipements de pluie,
bagages, selle confortable…), constituent des décisions ayant des
coûts relatifs parfois élevés pour certains ménages.

Les aides à l’acquisition nationales sont un levier, mais restent
sous condition de ressources (voir lien ci-dessous).

https://www.economie.gouv.fr/particuliers/prime-velo-electrique

Un service de location longue durée à destination des habitants
peut être un bon début afin de procéder à l’achat d’un VAE.

Le Schéma doit intégrer fortement la notion de service
et d’accompagnement au changement des habitudes de
mobilité en complément du volet aménagements qui en
constitue le socle indispensable.
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G

https://www.cyclable.com/blog/2019/04/15/les-chiffres-du-marche-du-cycle-2018-le-vae-continue-son-envol/
https://www.economie.gouv.fr/particuliers/prime-velo-electrique
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Morphologie du territoire

o Afin de développer l’usage du vélo utilitaire, les aménagements cyclables doivent être pensés à
l'échelle des EPCI, afin de relier les bourgs périphériques aux pôles principaux regroupant la
majorité des services.

o Des paysages et une morphologie du territoire contrastés qui font varier les enjeux associés aux
déplacements cyclables :

o Dans le Perche, un relief plus vallonné et un habitat plus diffus propices au développement du
vélo touristique et loisir ;

o Au Nord Est, des territoires plus urbains, plus peuplés, en interaction forte avec l’Ile de France
(notion de « franges franciliennes ») et plus plats, propices au développement du vélo utilitaire.

o Au Sud Est dans la Beauce, un territoire très agricole, des distances assez importantes vers les
petits pôles.

o Le relief du territoire et ses types de paysages offrent des possibilités (« aires de jeux ») variées
selon les pratiques de loisirs à vélo recherchées : sportif, promenade en famille, excursionnistes ou
cyclotouristes. Le travail avec les acteurs locaux en phase 1 et 2 permettra d’affiner ces critères,
pour cibler les actions prioritaires à mener pour valoriser chaque segment de pratique.

Synthèse

Un territoire à la morphologie sociale et démographique propice au développement du vélo pour une pratique utilitaire, 
en plus du développement de sa dominante touristique actuelle



Département Eure-et-Loir - Schéma Directeur Cyclable - Diagnostic

Présentation du diagnostic vélo du territoire
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• Morphologie du territoire

• Analyse de la demande potentielle

Utilitaire

Générale

• Analyse de l’offre

Touristique

Générale

Utilitaire

• Synthèse des enjeux

NB : dans un souci de clarté, nous avons regroupé toutes les 
thématiques de demande potentielle et d’offre liées au 
tourisme dans la partie « offre »



Introduction de méthode – Pourquoi parler de demande potentielle
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Analyse de la demande potentielle
Explications

L’intérêt d’un Schéma Directeur Cyclable dépasse la question des

mobilités.

Les mobilités sont la résultante d’un ensemble de paramètres

d’organisation et de vie sociale qui conduisent les personnes à se déplacer.

En interrogeant le développement des mobilités actives,

ce sont ces modalités d’organisation humaines et sociale

de la vie qu’il faut aussi interroger :

- Nature et construction des besoins (et de la demande potentielle) de

mobilités selon les classes d’âge et l’activité, mais aussi les

représentations sociales liées à la mobilité ;

- Nature et expression des besoins (et de la demande potentielle) de

mobilités en fonction des niveaux de contraintes sociales et

économiques, des habitudes de modes de vie ;

- Les besoins (et la demande potentielle) de mobilités selon la capacité

des personnes à mobiliser des vecteurs/moyens/stratégies de

déplacement (niveau de maîtrise) ;

- Les motifs de déplacements et les modes que les différentes

populations, les individus vont privilégier selon leur système de

préférence social ou personnel (confort, rapidité, coût, prestige social…).

La demande potentielle se mesure en considérant trois dimensions :

1/ Des équipements s’adressant à leurs publics, dont le rayonnement et
l’aire de chalandise sont à l’échelle d’un centre bourg ou de deux bourgs
voisins, permettant potentiellement de s’y rendre à vélo.

2/ Des modes de transport en concurrence et en complémentarité qui
offrent des niveaux de confort et d’efficacité variables que comparent
les usagers qui ont le choix ; ceux qui n’ont pas le choix s’y rendent par le
moyen dont ils disposent, ou renoncent à s’y rendre s’il ne s’agit pas
d’une nécessité absolue.

3/ Des représentations sociales et des freins psychologiques qui
s’expriment à travers les choix de tel ou tel mode de déplacement. Ces
représentations sont susceptibles d’évoluer dans le temps en fonction
des conditions qui leurs sont faites, mais les habitudes sont fortes pour
chacun ou chaque groupe social.

G



Quelques idées reçues, peu de freins et beaucoup de bénéfices
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Analyse de la demande potentielle
Le vélo : démêler le vrai du faux

Source : Infographie Vélo Québec

Santé, bien-être, économies, écologie, efficacité : les arguments sont
nombreux et à adapter au public cible pour construire une culture
partagée par toutes et tous. Malgré tout, le vélo est encore plutôt associé
aux loisirs qu’à un véritable outil de mobilité. En complément des
infrastructures nécessaires au développement des mobilités actives, il est
important d’appréhender ces pratiques sous l’angle de la culture et de la
communication afin de favoriser les changements d’usages.

Pour la collectivité, les arguments en faveur des mobilités douces sont
également nombreux. Les déplacements motorisés coûtent beaucoup
plus cher à la communauté : coût d’entretien des routes, coût de la
pollution atmosphérique, et, plus globalement, diminution de la qualité
de vie.

Pour les employeurs, un salarié à vélo est un salarié moins absent et en
meilleure santé. Plus efficace, le salarié à vélo est aussi un salarié fiable :
il restera très ponctuel tout au long de l’année. Heureux d’avoir effectué
son trajet au grand air, il arrivera plus frais, disponible et de bonne
humeur.

Ce Schéma Directeur doit aussi se penser en termes
de communication : lever les idées reçues, convaincre
des bénéfices et favoriser les changements d’usages.

Ces actions sont nécessaires afin que la demande potentielle s’exprime et
qu’une nouvelle demande émerge.

G
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Analyse de la demande potentielle
Domicile-Etude

• On observe que les emplacements des collèges sont relativement
dispersés à l’échelle du département. 47% des collégiens habitent
à moins de 10 min à vélo de leurs collèges, ce qui représente
8 600 élèves. A 20 min à vélo, ils sont 64%.

• Les lycées sont en revanche concentrés dans les pôles (Dreux,
Nogent le Rotrou, Chartres, Epernon), ce qui limite le nombre de
lycéens situés à moins de 20 minutes à vélo de leur établissement.

• Exemple d’action : un projet « Pédaler pour Nager » a été mis en
place à Chartres, et consistait à proposer aux collégiens de se
rendre à la piscine à vélo en passant par la voie verte, via
l’acquisition de vélo au Center Park de Verneuil.

Enseignement 
secondaire

Collèges

Lycées

Données : 
• chiffrage collèges Département Eure-et-Loir
• Réunion Chartres Métropole
• Données de population : Open Route Services

U

➢ La disposition des collèges est un atout majeur pour
favoriser la pratique du vélo auprès des collégiens, à
condition de sécuriser les accès aux établissements et
d’offrir des parkings sécurisés et nombreux pour les
vélos dans les établissements.

➢ La localisation des lycées au sein des pôles rend la
pratique du vélo plus délicate pour une large partie
des étudiants.

Un fort potentiel de report modal vers le vélo pour les trajets domicile-étude des collégiens d’Eure-et-Loir, en lien avec la 
compétence du Département relative aux collèges publics



Légende

Principales Zones 
d’activité

Entreprises de plus de 
500 salariés
500 – 800

800 – 1000

1000 – 1300
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21 000

5 000

2 000

10 000
5 000

2 000

3 000

40 000

7 000

1 000

4500

15 000 vers : 
• Paris
• Versailles
• Rambouillet
• Guyancourt
• Trappes

3000 vers 
Dreux

2500 vers 
Nogent-le-
Rotrou

U
2000 vers : 
• Houdan
• Plaisir

Flux intra-EPCI

Principaux flux internes 
au département, inter-
EPCI (entre 500 et 1000 
personnes/jour)

Principaux flux internes 
au département, inter-
EPCI (supérieurs à 1000 
personnes/jour)

Principaux flux entrants et 
sortants du département

Sources : Insee



Analyse de la demande potentielle
Domicile-Travail

Une capacité de report modal vers le vélo pour les trajets domicile-travail 
très élevée, avec potentiellement 50% des actifs d’Eure-et-Loir concernés

Flux Rentrant dans le 
département

18 000 personnes vivent en-dehors du 
département et travaillent dedans, 
principalement à :
• Dreux : 2 800 personnes, dont 500

vivent dans une commune limitrophe
• Nogent-le-Rotrou : 2 500 personnes 

dont 1 200 vivent à côté

Flux Sortant du le département
50 000 personnes vivent dans le département et en sortent pour :
• Paris : 7 500 personnes, dont : 

• 2000 viennent de Chartres/Dreux/Maintenon
• 1000 viennent de Mainvilliers/Lucé/Hanches

• Rambouillet / Versailles / Guyancourt : 6 500 personnes 
• Environ 15 000 personnes rejoignent la région parisienne depuis une ville où il y a une 

gare
• Environ 15 000 qui rejoignent la région parisienne depuis une ville limitrophe à une gare

Flux Internes du département
127 000 personnes vivent et travaillent en Eure-et-Loir (72% des actifs)

Flux inter-EPCI
• Ils sont 33 000 à changer 

d’EPCI (principalement entre 
Chartres Agglo et les EPCI 
voisines)

Flux intra-EPCI : 95 000 personnes

Flux au sein de la même 
commune

• Ils sont 45 000 à travailler et 
vivre dans la même 
commune (25% des actifs de 
tout le département)

Flux entre 2 communes différentes
• Ils sont 50 000 à vivre et travailler dans 2 communes 

différentes du même EPCI.
• Environ 25% de ces navetteurs vivent et travaillent dans 

2 communes limitrophes (souvent : en périphérie d’un 
pôle du département), soit 15 000 personnes

Eure-et-Loir (2018)
• 432 000 habitants
• 176 900 actifs ayant un emploi
• 146 300 emplois dans la zone

24

U

Sources : Insee24
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Analyse de la demande potentielle
Domicile-Travail

U

• Le département héberge plusieurs entreprises employant plusieurs centaines de salariés :

• A Chartres : Lorillard, MMA Iard, Novo Nordisk

• A Dreux : The Marketing Group

• A Châteaudun : Paulstra

• A Epernon : Sealed Air

• De mêmes, les principales zones d’activité du département, qu’elles soient industrielles ou commerciales, sont
exclusivement concentrées dans les pôles, et plus particulièrement dans leur périphérie.

• Les flux pendulaires d’actifs engendrent aujourd’hui des trajets sur de longues distances, parcourus majoritairement en
autosolisme.

• Au regard des chiffres présentés précédemment, voici les zones principales identifiées pour le développement du vélo :

• Les liaisons entre les villes externes au département et les pôles de Dreux et Nogent-le-Rotrou ;

• L’accès sécurisé aux gares du territoire pour les navetteurs sortants du département, ainsi que pour les navetteurs
internes au département parcourant des trajets effectués aussi par un TER ;

• Les liaisons inter-EPCI, principalement entre Chartres et les intercommunalités voisines ;

• Les liaisons au sein des pôles, ainsi que les accès aux zones d’activités et zones industrielles situées en périphérie, en
particulier à Chartres où les zones d’activité sont à proximité du centre ;

• Les itinéraires structurants au sein des EPCI permettant de rejoindre les pôles principaux depuis les communes aux
alentours.

Sources : Chambre du commerce et de l’industrie Eure-et-Loir ; INSEE

Ce report modal potentiel nécessite au préalable des aménagements sécurisés conséquents au sein des 
communes, entre les communes au sein des EPCI, et entre les EPCI.
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• La voiture est majoritairement utilisée pour se
rendre au travail actuellement en Eure-et-Loir (plus
de 78% des déplacements domicile – travail). La part
modale* du vélo n’est qu’à 1,5%.

• En comparaison avec d’autres départements
similaires sur la part modale vélo :

• Eure : 1,0% - Orne : 1,2%

• Sarthe : 2,2% - Loiret : 2,4%

• France : 3%

• Pourtant, au regard des navetteurs internes au
département :

• 25% d’entre eux vivent et travaillent dans la
même commune.

• 75% des actifs ayant un emploi vivent et
travaillent au sein du même EPCI.

Analyse de la demande potentielle
Part modale actuelle

U

➢ Les navetteurs qui vivent et travaillent dans la même commune sont plus à même d’utiliser le vélo dans leurs
déplacements domicile – travail, car ils effectuent des distances relativement courtes.

➢ La Stratégie Nationale Bas Carbone vise un objectif de part modale de 12% à l’échelle de la France en 2030, ce qui
suppose de multiplier la part actuelle dans tous les territoires par un facteur 4.

Malgré ce fort potentiel, l’utilisation de la voiture individuelle à l’échelle du département pour les déplacements 
domicile-travail reste majoritaire

* Part modale vélo domicile – travail = part des déplacements domicile – travail effectués à 
vélo sur l’ensemble des déplacements domicile – travail 
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Analyse de la demande potentielle
Autres générateurs de déplacement

Pour les trajets occasionnels, la concentration dans quelques villes du département des principaux pôles attracteurs 
est encore plus marquée

• Les parcs des expositions de Chartres et de Dreux peuvent
accueillir jusqu’à 5000 personnes, pour des congrès, salons ou
manifestations culturelles. En dépit de la progressive
désertion des services médicaux, les villes de Chartres, Dreux,
Châteaudun, Nogent-le-Rotrou et La Loupe conservent des
pôles santé à influence régionale. Qu’il s’agisse des hôpitaux
ou des parcs d’exposition, la concentration des services
spécifiques dans les pôles majeurs du territoire est frappante.

• En revanche, les parcs de loisir ainsi que les équipements
sportifs intergénérationnels comme les piscines sont
globalement bien dispersés dans le territoire, et sont situés
souvent en périphérie des pôles.

• Au total, ce sont 45% des habitants du département qui vivent
à moins de 30 min à vélo de ces quatre principaux pôles.

U

➢ L’accès aux principaux pôles du territoire pour des
trajets occasionnels peut être pensé en intermodalité
étant donné que tous ces pôles sont équipés d’une
gare ferroviaire.
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Analyse de la demande potentielle
Intermodalité vélo-train

Une offre de TER importante depuis et vers la région francilienne favorisant l’intermodalité vélo-train, mais des trajets plus 
difficiles au sein du département pour rejoindre les pôles

• Le département d’Eure-et-Loir est parcouru par plusieurs lignes TER qui
permettent de relier plusieurs villes du département entre elles, et de relier le
département à Paris (1h depuis Chartres) ou le Mans (1h15 depuis Chartres).
Deux gares TGV au Mans et à Vendôme permettent de se rabattre sur certaines
lignes à grande vitesse pour les secteurs Sud et Sud-Ouest du département. Le
réseau Rémi est complémentaire avec ses cars, bus urbains et interurbains.

• La carte ci-contre représente les distances à vélo en 20 min et 30 min depuis les
gares TER. On décompte:

• 190 412 personnes vivant à moins de 10 min

• 255 079 personnes vivant à moins de 20 min

• 297 033 personnes vivant à moins de 30 min

des gares TER du département. Ces chiffres sont supérieurs aux départements peu
denses.

• Actuellement, la SNCF travaille sur l’emport des vélos dans les TER. Très peu de
gares du territoire ont des parkings sécurisés en gare (uniquement 3% existant,
15% en projet), et les cars ou bus urbains ne sont pas adaptés pour l’emport de
vélos.

G

➢ Si les gares situées sur les lignes Dreux-Paris et Chartres-Paris sont très
fréquentées (35 trains directs par jour environ), beaucoup d’autres
gares le sont moins, en raison notamment d’une faible fréquence de
passage des trains, ce qui complique les trajets au sein du
Département depuis et vers les 4 principaux pôles :

➢ Ligne Châteaudun – Chartres : environ 15 trajets par jour, mais seulement
3 en train (45min) et le reste en autocar (1h)

➢ Ligne Nogent-le-Rotrou – Chartres : environ 18 trains par jour (35 min)

➢ Ligne Paris – Voves/Bonneval/Châteaudun : 6 trains directs par jour

➢ Ligne Paris – Toury : 6 trains directs par jour
Sources : Données SNCF ; Réunion Région Centre Val de Loire ; 
https://ressources.data.sncf.com/explore/dataset/frequentation-
gares/table/?disjunctive.nom_gare&disjunctive.code_postal

https://ressources.data.sncf.com/explore/dataset/frequentation-gares/table/?disjunctive.nom_gare&disjunctive.code_postal
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Analyse de la demande – Accessibilité 
aux pôles du département à vélo

Nombres d’habitants résidant à moins de … min à vélo des pôles

< 10 min
% du 

département
< 20 min

% du 
département

< 30 min
% du 

département

Chartres 36 984 9% 87 814 20% 96 098 22%

Dreux 34 001 8% 47 640 11% 57 096 13%

Châteaudun 13 379 3% 18 630 4% 21 414 5%

Nogent-le-Rotrou 11 601 3% 14 109 3% 18 774 4%

Epernon 8 500 2% 13 486 3% 22 090 5%

La Loupe 4 285 1% 6 768 2% 8 995 2%

Illiers-Combray 2 627 1% 4 584 1% 7 600 2%

Senonches 2 909 1% 3 719 1% 7 223 2%

Villages-Vovéens 2 660 1% 3 711 1% 6 384 1%

Bonneval 4 337 1% 5 910 1% 8 115 2%

Total 121 283 28% 206 371 48% 253 789 59%

Rappel : le 
Département compte 

432 000 habitants

→ 48% des Euréliens sont à moins de 20 minutes à vélo d’un pôle du Département, soit plus de 206 000 habitants.

→ 28% sont à moins de 10 minutes à vélo.

G

Sources : Insee ; Open Route Service



Enquête sur les pratiques cyclables du département d’Eure-et-Loir
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Analyse de l’enquête sur les pratiques cyclables

Une enquête en ligne sur les pratiques cyclable a été diffusée de
Novembre 2021 à fin Janvier 2022, sur le département d’Eure-et-Loir,
dans le cadre de l’élaboration du Schéma Directeur Cyclable.

Cette enquête a reçu 502 réponses en date du 27 janvier 2022.

Les pages suivantes montrent les résultats de cette enquête, ainsi que
certains éléments d’analyse.

Cette enquête a permis d’affiner le diagnostic au regard de la vision des
citoyennes et citoyens qui ont répondu. Le graphe ci-dessous montre que
tous les types de cyclistes ont répondu : des cyclistes quotidiens (25%
pratiquant tous les jours ou 4 à 5 fois par semaine) jusqu’aux non
cyclistes (38% pratiquant très rarement ou jamais).

Elle permet également de constituer une base de citoyens intéressés par
le Schéma directeur cyclable, qui pourront être sollicités tout au long de
la démarche.

Source : Enquête sur les pratiques cyclables du département 
d’Eure-et-Loir (502 répondants)
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18%
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20%

Utilisez-vous le vélo pour vos déplacements du 
quotidien ?

Tous les jours

4 à 5 fois par semaine

1 à 2 fois par semaine

Pendant les vacances et les week-end
uniquement
Très rarement

Jamais



Le vélo pour tous les types de déplacements
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Analyse de l’enquête sur les pratiques cyclables

Les motifs de déplacements pour le vélo sont nombreux sur le département d’Eure-et-Loir.

L’utilisation actuelle du vélo est principalement une activité de loisir (55%) pour se balader,
seul ou à plusieurs. Le tourisme itinérant à vélo est le deuxième motif pour lequel les
répondants envisageraient de se déplacer davantage à vélo (37%).

Les déplacements du quotidien (courses de proximité, activité de loisir ou travail…) se font
également à vélo par une partie de la population (respectivement 39%, 23% et 22% des
répondants).

Parmi les 354 adultes ayant répondu à l’enquête et ayant un emploi, plus d’un tiers voudrait
utiliser davantage son vélo pour aller au travail (38%).

De même, les déplacements du quotidien pour aller voir des ami.e.s ou aller à une
activité de loisir sont envisagés à vélo par plus d’un quart de la population (26%).

Cependant, parmi les 146 adultes ayant répondu à l’enquête et travaillant à
moins de 10 km de leur lieu d’habitation, ils sont seulement 15% à utiliser le vélo
plus de 4 fois par semaine pour les déplacements du quotidien, et 50% à utiliser
le vélo très rarement ou jamais. Cela dit, ils sont 53% à vouloir faire davantage de
vélo pour se rendre au travail.

Le vélo est réellement envisagé par la population comme un mode de
déplacement du quotidien, mais certains freins sont encore à lever.

Source : Enquête sur les pratiques cyclables du département 
d’Eure-et-Loir (502 répondants)
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Pour emmener vos enfants à l'école

Pour rejoindre un mode de transport collectif (bus, car, train)

Pour du tourisme itinérant

Pour aller voir un.e ami.e, de la famille

Pour aller au travail

Pour de la pratique sportive en VTT

Pour de la pratique sportive en vélo de route

Pour aller à une activité de loisirs ; en soirée ou le week end

Pour aller faire certaines courses en proximité

Pour du loisir seul, en famille ou entre amis

Pour quels motifs de déplacements les citoyens utilisent leur vélo, et pour quels motifs ils envisagent de se déplacer davantage à 
vélo

Actuellement, je fais du vélo pour …

J'envisage de me déplacer davantage à vélo pour…



Certains freins à lever pour amplifier la pratique
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Analyse de l’enquête sur les pratiques cyclables

Malgré le fait que la population semble prédisposée à l’usage du vélo au
quotidien, de nombreux freins persistent et limitent encore l’utilisation du vélo à
une part modale très faible (environ 1% des déplacements domicile – travail).

Ainsi, les principaux freins sont le manque d’infrastructures sécurisées dans les
centres-villes, à leur approche et entre les communes (63%).

Le manque de stationnements sécurisés est le 2ième frein , avec environ 30% des
réponses.

D’autres freins apparaissent également : la météo (23%) ou encore la difficulté
de transporter des choses à vélo (13%).

Le rôle du département sera donc de sécuriser les itinéraires, mais également
d’agir sur les services et accompagner le changement des pratiques en
sensibilisant la population (par exemple sur la météo où les pays nordiques n’ont
pas ce problème malgré une météo moins clémente, et des équipements
existent pour palier la mauvaise météo).

63%

31%

23%

13%

11%

10%

7%

10%

Source : Enquête sur les pratiques cyclables du 
département d’Eure-et-Loir (502 répondants)
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Le manque de formation à l'usage du vélo

Le manque de matériel adapté (vélo, sacoches, vélo cargo...)

Le coût d'un vélo et de son entretien

La fatigue ("Le vélo, c'est sportif !")

Le manque de services (location, vente, réparation...)

La nécessité de compléter mon trajet par un autre mode de transport…

L'hygiène (arriver transpirant au bureau, à un rdv)

Les distances à parcourir sont trop longues

La difficulté de transporter des choses à vélo

La météo

Le manque de stationnements sécurisés pour vélo sur le territoire

Le manque d'infrastructures sécurisées (pistes cyclables, carrefours…

Quelles sont les raisons qui vous empêchent de faire du vélo, ou davantage de vélo?

Cyclistes du quotidien

Cyclistes hebdomadaires

Cyclistes week-end et vacances

Cyclistes très occasionnels

Non cyclistes
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Analyse de l’enquête sur les pratiques cyclables

Source : Enquête sur les pratiques cyclables du 
département d’Eure-et-Loir (502 répondants)
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Estimez-vous qu'il y a proche de chez vous en Eure-et-Loir des itinéraires et aménagements cyclables de 
qualité pour le loisir, la balade ou le tourisme à vélo ? (1: Non, absolument pas ; 5 : Oui, tout à fait)
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Estimez-vous qu'il y a proche de chez vous en Eure-et-Loir des aménagements cyclables de qualité pour envisager
d'aller au travail, à l'école ou faire vos courses à vélo ? (1: Non, absolument pas ; 5 : Oui, tout à fait)

Non, absolument 
pas

Très peu Relativement peu Oui, tout à faitUn peu

Non, absolument 
pas

Très peu Relativement peu Oui, tout à faitUn peu

Que ce soit pour le loisir ou le vélo utilitaire, les Euréliens estiment
qu’il n’y a pas ou très peu d’aménagements cyclables de qualité à
proximité de leur habitation.

Pour le vélo du quotidien, l’absence d’aménagements cyclable est
encore plus marquée (45% estiment qu’il n’y a pas
d’aménagements cyclable proche de chez eux).
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Analyse de l’enquête sur les pratiques cyclables

Source : Enquête sur les pratiques cyclables du 
département d’Eure-et-Loir (502 répondants)

Types de vélos utilisés
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Analyse de l’enquête sur les pratiques cyclables

Source : Enquête sur les pratiques cyclables du 
département d’Eure-et-Loir (502 répondants)

67%

5%

11%

17%

Si vous avez des enfants, souhaitent-ils faire davantage de vélo pour aller à 
l'école, voir leurs copains ? Qu'est-ce qui les en empêche ?

Oui, ils aimeraient en faire davantage mais nous
leur interdisons, les routes sont trop dangereuses
autour de chez nous
Oui, mais ils ont peur d'y aller seuls

Non, ils ne sont pas très portés "vélo"

Non, ils préfèrent le vélo le week-end pour la balade

Seuls 32% des enfants en âge d’aller à
l’école s’y rendent à pied, à vélo ou en
trottinette. 36% s’y rendent en car, et
26% en voiture.

Cela dit, près des deux tiers de ces
enfants (72%) souhaiteraient faire
davantage de vélo pour aller à l’école
ou voir leurs copains. Dans la majorité
des cas (93% de ces enfants), ce sont
les parents qui leur interdisent
d’emprunter le vélo en raison de la
dangerosité des routes autour du
domicile familial.

Pour 17% des enfants, les parents
estiment que le vélo reste une activité
de loisir qu’ils préfèrent pratiquer le
week-end ou les vacances.

La mobilité des enfants scolarisés

36%

26%

18%

8%

6%
6%

Si vous avez des enfants en âge d'aller à l'école (ou que vous êtes 
étudiant), comment se rendent-ils à leur école / collège / lycée ?

En car

En voiture (accompagné ou
covoiturage)
A pied

Autre

A vélo

En train



Profil des répondants
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Analyse de l’enquête sur les pratiques cyclables

Plus de 500 personnes (502 exactement) ont répondu à l’enquête
sur les pratiques cyclables du département d’Eure-et-Loir entre
Novembre 2021 et Janvier 2022.

Un peu plus d’hommes (52%) que de femmes, et plutôt des
personnes entre 31 et 49 ans (47% des répondants).

L’enquête a touché aussi bien des cyclistes pratiquants que des
cyclistes occasionnels ou même non cyclistes (environ 13% de non
cyclistes, et entre 35% et 40% de cyclistes occasionnels).

A noter qu’un quart des répondants pratiquent le vélo
quotidiennement pour presque tous les déplacements, 43% si l’on
ajoute ceux qui le prennent 1 à 2 fois par semaine.

Les répondants à l’enquête ont été majoritairement des adultes
actifs (71% des réponses), suivi des retraités (21%).

Source : Enquête sur les pratiques cyclables du 
département d’Eure-et-Loir (502 répondants)
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Analyse de la demande potentielle

o Près d’un collégien sur deux habite à moins de 10 min à vélo de son collège, et les 2/3 sont à

moins de 20 min. Sous réserve d’une sécurisation des itinéraires, cette disposition est un atout

majeur pour favoriser la pratique du vélo auprès des collégiens.

o A l’échelle du département, 25% des actifs de 15 ans ou plus ayant un emploi travaillent dans

leur commune de résidence. De plus, 75% des actifs ayant un emploi travaillent et résident au

sein du même EPCI.

o La voiture (en auto-solisme) reste le mode très majoritaire pour se rendre au travail actuellement

en Eure-et-Loir (78% de part modale). La part modale du vélo n’est qu’à 1,5%. L’enquête en ligne

doit permettre de mieux connaître les freins principaux qui empêchent son développement.

o Le faible temps de trajet en train pour rejoindre Paris et le réseau important de gares

ferroviaires sont deux atouts pour développer l’intermodalité vélo-train, auprès des actifs

notamment.

Synthèse

Une demande potentielle élevée pour le vélo du quotidien comme touristique, pour des motifs diversifiés
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Présentation du diagnostic vélo du territoire
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• Morphologie du territoire

• Analyse de la demande potentielle

Utilitaire

Générale

• Analyse de l’offre

Touristique

Générale

Utilitaire

• Synthèse des enjeux

NB : dans un souci de clarté, nous avons regroupé toutes les 
thématiques de demande potentielle et d’offre liées au 
tourisme dans la partie « offre »
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Analyse de l’offre
Cyclabilité du territoire

Un réseau important de routes départementales, au 
trafic parfois élevé à proximité des pôles

• Le Département d’Eure-et-Loir bénéficie du deuxième plus grand réseau
de routes départementales de France (7 490 km) :

• Des routes calmes (trafic inférieur à 1000 véhicules/jour).
• Des axes secondaires (trafic situé entre 1000 et 4000 véhicules/jour),

maillant les principales communes d’Eure-et-Loir.
• Des axes à fort trafic (routes entre 4 000 et 6 000 véh/jour, entre

6 000 et 10 000 véh/jour et plus de 10 000 véh/jour) à proximité
immédiates des pôles, notamment Chartres, Dreux, Nogent-le-Rotrou,
Châteaudun et proche de l’Ile de France.

• Des routes nationales

• Le trafic de poids lourds semble important sur un grand nombre de routes
départementales.

G

➢ Un partage de la voirie est possible sur certaines routes C4 où le
trafic est faible et la vitesse limitée. Cependant, elles ne sont pas
toutes praticables en l’état à vélo.

➢ Aux abords des pôles principaux, les routes départementales sont
trop dangereuses pour être empruntées à vélo (trafic et vitesse
trop élevés).

Vitesse (km/h)

Nombre de 
véhicules par jour
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Analyse de l’offre
Aménagements cyclables existants hors des centres-villes

Une offre faible d’aménagements cyclables en site propre 
en dehors des centres-villes

Il existe actuellement très peu d’aménagements cyclables
sécurisés extérieurs aux pôles urbains :

• Entre Chartres et Saint-Aubin-des-Bois : bande cyclable étroite sur
route départementale peu satisfaisante (qui a été agrandie depuis
la photo n°4 mais qui reste dangereuse)

• Ailleurs (Illiers-Combray, Fontenay-sur-Eure, entre Courville-sur-
Eure et Chuisnes), certaines sorties de bourgs sont aménagées en
voie verte, notamment le long de la Véloscénie, quand le trafic et
la vitesse sont trop importants

• Ne sont pas représentés sur la carte les aménagements intra-
bourg comme la plan vert de Chartres, les aménagements de
Dreux, Châteaudun…

U

Fontenay-
sur-Eure

Courville-
sur-Eure

Illiers-
Combray

Cloyes

1 2

3 4

1

2

3

4
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Quelques projets de liaisons sans stratégie globale

Certaines liaisons en projet ont des vocations spécifiquement utilitaires :
• Voie verte entre Janville et Toury, inscrite au plan de mobilité simplifié, reliant Janville

à la gare de Toury, ainsi que les collèges de ces deux villes ;
• Projet d’aménagement cyclable entre La Loupe et la piscine de Fontaine Simon ;
• Projet de liaison cyclable entre Nogent-le-Rotrou et Champrond-en-Perchet (D922)
• Projet de liaison entre Epernon et Hanches où un nouveau lycée est en construction
• Projet de voie verte d’1,3 km entre Saint-Georges-sur-Eure et le lieu-dit La Thaye,

reliant une gare ayant un parking vélo sécurisé
• Création d’une liaison douce (piéton-vélo) sur le chemin du haut de l’Epine à

Champhol, avec demande de subvention au FDI ;
• Projet non réellement défini entre St Pellerin et Arrou ;
• Projet d’aménagement cyclable entre Brou et Yèvres, deux communes limitrophes ;
• Projet cyclable dans le Pays de Dreux entre Vernouillet et Garnay ;
• Projet cyclable dans le Pays de Dreux entre Crécy-Couvé et Aunay-sous-Crécy ;
• Projet cyclable dans le Pays de Dreux entre Bû et la gare de Marchezais
• Projet à Anet de réaménagement des boulevards Charles de Gaulle et de la Libération

et de la rue André Boxhorn, lauréat de l’AAP régional « Aménagements cyclables »
D’autres projets ont des vocations mixtes utilitaires et touristiques :
• L’ouverture d’une ancienne voie de chemin de fer entre Frazé et Thiron pour en faire

une voie verte ;
• L’aménagement d’une voie ferrée en voie verte entre Dreux et Maintenon, où une

étude de faisabilité est en cours ;
• Projet de voie verte entre Trizay et Vichères le long de la Berthe ;
• Une ancienne voie ferrée existe entre Chartres et Dreux, abandonnée par la SNCF.

Une étude est lancée pour savoir ce qui peut être fait : voie verte, voie pour petites
navettes autonomes, etc.

• Le manque de transmission d’informations entre les collectivités (communes,
EPCI, département) sur les projets d’aménagements cyclables a été constaté au
cours des différentes réunions EPCI.

Analyse de l’offre
Les liaisons en projet

Champrond-en-Perchet

Légende
Liaison à vocation 
principalement :

Utilitaire

Touristique

Autre

G

➢ Il y a une dynamique récente sur le développement de liaisons
cyclables touristiques et utilitaires, même si elles sont encore peu
nombreuses.

➢ Ce sont les communes elles-mêmes qui mènent ces projets, sans
intégration à un schéma ou une stratégie globale de développement
du vélo. Cela entraîne souvent un manque de continuité dans les
aménagements cyclables réalisés.

Sources : Réunions EPCI
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Thiron

St-Georges-
sur-Eure

Champhol

Bû

Marchezais
Vernouillet

Garnay
Crécy-
couvé

Aunay

Anet

https://usagersetcitoyensdu28.files.wordpress.com/2017/05/etude-cheminements-doux-marchezais-bu-mc3a9zic3a8res.pdf
http://www.ville-anet.fr/uploads/MENUS/anet-et-vous-23.pdf
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Une diversité de boucles touristiques et de 
véloroutes inégalement réparties à l’échelle du 
département

• Le département d’Eure-et-Loir est traversé par plusieurs
véloroutes :

• La Véloscénie qui relie Paris au Mont-St-Michel, et qui
traverse le département entre Droue-sur-Drouette et Nogent-
le-Rotrou en passant par Chartres et Illiers-Combray

• La Vallée du Loir à vélo qui relie Saint-Eman et Angers en
passant par Châteaudun et le Sud du département

• La Vallée de l’Eure qui relie Poses (27) et Chartres

• La Saint-Jacques à Vélo qui, dans sa portion au sein du
département, suit les tracés de la Véloscénie et du Loir à Vélo

• Plusieurs boucles vélo touristiques ont été créées et sont
concentrées dans 6 EPCI, principalement dans le Perche. Elles
empruntent des axes peu fréquentés et sont jalonnées par des
panneaux signalétiques.

• Un ancien projet du Département consistait à relier les boucles du
chartrain aux boucles du Perche

Analyse de l’offre
Itinéraires cyclo touristiques

Ancien projet de la           
vallée de l’Avre

Ancien projet du 
Département pour relier les 
boucles du Chartrain aux 
boucles du Perche

T

➢ Les vélo routes maillent une bonne partie du
territoire et relient les grandes villes entre elles

➢ Les boucles vélo locales sont concentrées à
l’Ouest et au Sud du Département

➢ La faible densité de boucles touristiques locales
au Sud-Est est corrélée avec un intérêt
touristique moins favorable (grande étendues
agricoles, peu de cours d’eau et de patrimoine…)

Exemple de jalonnement 
sur une boucle vélo dans 
le Perche
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Analyse de l’offre
Types d’aménagements

T

Carte des véloroutes et voies vertes de France, classées par type de voie 
et de revêtement

➢ Les vélo routes ne s’arrêtant pas aux
frontières de l’Eure-et-Loir, la réflexion les
concernant doit être menée avec les
départements voisins et la Région

➢ Les voies vertes sécurisées sont peu
représentées en Eure-et-Loir en comparaison
avec les départements voisins

• Au total, le territoire comptabilise :

• environ 600 km de boucles touristiques
(jalonnement)

• 210 km de véloroutes (en ne comptant qu’une fois
les véloroutes qui se chevauchent)

• 20 km de voies vertes en site propre, soit environ
10% des véloroutes

• Sur les départements voisins de l’Eure-et-Loir, les
véloroutes sont souvent aménagées en site propre :

• A l’Ouest, à partir de Nogent-le-Rotrou, la
Véloscénie devient une voie verte avec revêtement
rugueux ;

• Au Nord, à partir de Dreux, la Vallée de l’Eure
devient une voie verte avec revêtement lisse ;

• A l’Est, la Véloscénie devient une voie verte avec
revêtement lisse.

• Le manque d’entretien (jalonnement, nids de poule…)
sur les véloroutes relève d’un manque de clarté sur le
rôle des différentes collectivités concernant l’entretien
(compétence, budget…).

Chartres

Dreux

Châteaudun

Nogent-le-
Rotrou

Seine à vélo
Vernon 52 km

Loire à vélo
Beaugency 46 km

Veloscenie
Alençon 47 km

Veloscenie
Rambouillet  15 km

Un faible kilométrage de voies aménagées en site 
propre comparativement aux départements voisins
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Analyse d’offre
Points touristiques et itinéraires cyclables

Source : Eure-et-Loir Tourisme, Entretien Pays Dunois, Entretien 
EPCI Entre Beauce et Perche

➢ Le territoire dispose de nombreux atouts
touristiques accessibles à vélo, qui sont
notamment prisés par les franciliens

➢ Actuellement, les boucles locales sont peu
empruntées par les touristes de la Véloscénie et de
la vallée du Loir à vélo.

➢ En complément de l’intérêt culturel ou patrimonial
d’un territoire, le paysage naturel a un intérêt
touristique en tant que tel. Une voie verte
constitue donc en soi une offre de vélotourisme.

T

• Cette carte représente les principaux sites touristiques
d’Eure-et-Loir, où la fréquentation était supérieure à 13 000
visiteurs en 2019, parmi lesquels plusieurs monuments du
patrimoine historique et culturel (Château de Maintenon,
Cathédrale de Chartres ou Grottes du Foulon). D’autres
points d’intérêts touristiques secondaires existent (châteaux,
moulins, musées, …).

• Un intérêt touristique important du département réside
dans le patrimoine naturel, atout fort du territoire et qui
intéresse les franciliens (cours d’eau, forêt, paysages
agricoles…).

• La plupart des points touristiques majeurs, c’est-à-dire ceux
avec la plus grosse affluence, sont aujourd’hui à proximité
immédiate des véloroutes.

• Certains EPCI (comme la CC Entre Beauce et Perche dont les
boucles vélo ne sont pas encore validées) ont imaginé des
boucles locales dans leur collectivité, sous différentes
formes:

• boucles vélo locales parcourant le patrimoine culturel et
naturel, comme par exemple : parcours à thème, balade
en forêt, petites routes le long des cours d’eau, ferme
ouverte au public, patrimoine local, etc.

• balade et excursion à vélo à la journée, selon les
différents publics cibles (familial principalement, mais
aussi personnes âgées actives, etc.)
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Sources : Réunion EPCI Portes Euréliennes d’Ile de France

Analyse de l’offre
Détente et hébergements

• « Accueil Vélo » est un label national qui garantit un accueil et

des services de qualité le long des itinéraires cyclables pour les

cyclistes en itinérance. Ils doivent pouvoir stationner les vélos de

manière sécurisée, disposer d’un kit de réparation et se situer à

moins de 5km d’un itinéraire cyclable.

• 72 lieux sont référencés « Accueil Vélo », principalement le

long de la Véloscénie, et dans une moindre mesure le long de

quelques boucles touristiques ou le long de la Vallée du Loir.

• Il n’existe pas d’hébergement entre Dreux et Maintenon sur la

vallée de l’Eure où il y a d’ailleurs un projet de voie verte en

cours, car la véloroute n’est pas encore promue. Par ailleurs,

entre Nogent-le-Rotrou et Chartres, il y a peu de campings le

long de la Véloscénie.

• Les lieux d’hébergement sont situés à proximité des véloroutes

et boucles locales.

T

➢ Les hébergements « Accueil vélo » et les campings
sont adaptés au voyage à vélo, notamment pour les
excursionnistes, itinérants, franciliens

➢ A terme, la création d’itinéraires touristiques dans des
zones dépourvues d’hébergements nécessitera de
développer en parallèle des hébergements à
proximité
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• Les véloroutes sont principalement des voies
partagées. Quelques portions de voie vertes
aux entrées et sorties des bourgs sécurisent les
axes très fréquentés pour les cyclistes (Illiers-
Combray, Fontenay-sur-Eure).

• Certaines portions de véloroute empruntent
des routes considérées comme dangereuses
(plus de 1000 véh/jour).

• De même, les boucles touristiques croisent des
routes départementales fréquentées (la D927
reliant Châteaudun et Toury par exemple),
impliquant des traversées très dangereuses
pour les cyclistes.

Le long de la Véloscénie, 
au Sud d’Illiers-Combray, 
une voie dangereuse pour 
les cyclistes

Analyse de l’offre
Trafic et points noirs

T

Une accidentologie corrélée avec les routes à fort 
trafic
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Analyse de l’offre
Equipements et services

Une offre faible en consignes sécurisées et en 
services vélo

Maison du vélo

• Une seule gare est équipée d’un parking à vélo sécurisé.
C’est la gare de Chartres, qui l’a mis en place en 2012 en
même temps que la maison du vélo. Quelques autres
gares ont des projets de parking vélo sécurisé. De simples
abris à vélo, comme il est envisagé d’en mettre à Toury,
ne sont pas suffisants pour sécuriser les vélos toute la
journée (voir la partie « Stationnement » en annexe, qui
explique les différents types de stationnements vélos en
fonction de la durée de stationnement).

• Les vélocistes sont concentrés à Chartres, Nogent le
Rotrou et Dreux.

• A Nogent, une association membre du réseau de
l’Heureux-Cyclage (réseau d’ateliers vélo participatifs et
solidaires) propose des ateliers d’auto-réparation en
itinérance dans la ville, en allant à la rencontre des
habitants.

• A Senonches, l’office de tourisme (3 VAE) et le camping
Utopia font de la location de vélo

G

➢ Le faible maillage de services vélo (vendeurs,
loueurs, réparateurs) observé sur le
Département rend l’utilisation du vélo
utilitaire ou touristique plus difficile.
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Analyse de l’offre
Stratégie touristique

Analyse critique de la stratégie touristique d’Eure et Loir Tourisme vis-à-vis du vélo

• La stratégie du Département de garder la maîtrise d’ouvrage pour le développement des véloroutes et de déléguer

les boucles touristiques aux Pays semble cohérente. Sur la Région Centre Val de Loire, le CD 28 fait partie des

départements les plus volontaristes sur le vélo, comparativement au département du Loir-et-Cher par exemple, où le

CD 41 n’a pas la maîtrise d’ouvrage et laisse ces compétences aux communes, ce qui entraîne des difficultés de

coordination.

• La stratégie « Let it Slow » choisie par l’Eure-et-Loir pour attirer les visiteurs est intégrée à une dynamique globale à

l’échelle de la France, en témoigne l’appel à projet Slow Tourisme du Fonds tourisme Durable, qui vise à financer des

services/aménagements/offres/hébergements favorisant l’expérience touristique, tout en ayant recours à

l’écomobilité. D’autres départements, comme la Seine-et-Marne, cherchent aussi à développer cette filière à enjeux.

• Le développement du tourisme à vélo en Eure-et-Loir est cohérent avec à cette stratégie globale. La crise du Covid a

par ailleurs amené les français à voyager davantage en France en 2020, donnant un avant-goût d’une expérience

touristique renouvelée.

• L’enquête réalisée en 2018 par l’ADRT rappelle que l’Eure-et-Loir est avant tout une destination de courts séjours, et

que les franciliens sont aujourd’hui la clientèle privilégiée. Après la recherche de repos et de moments de partage, le

troisième critère principal qui motive les urbains à séjourner à la campagne est le dépaysement et le besoin de

découvertes. Au regard du tourisme à vélo, les communes situées le long des véloroutes peuvent attirer les voyageurs

d’une véloroute au sein de leur commune, en proposant par exemple de la restauration typique, des commerces

ouverts et des points d’arrêts touristiques.

T



49

Analyse de l’offre
Focus sur Chartres

• L’hypercentre de Chartres n’a que très peu d’aménagements cyclables. La
première couronne est également peu aménagée pour la circulation des
vélos. Les quelques pistes et bandes cyclables existantes manquent de
continuité, ce qui est un frein à la pratique du vélo. L’accès à vélo aux ZA
à l’Est de Chartres est rendu délicat par les traversées de routes
dangereuses, bien que des aménagements aient été réalisés à cet effet
au Jardin d’Entreprises.

• La proximité de Chartres avec Paris (1h en train ou voiture) en fait une
porte d’entrée privilégiée pour les franciliens à la recherche d’une
escapade à proximité, sur un week-end par exemple.

• L’expérience utilisateur d’un voyageur francilien arrivant à Chartres par le
train est bonne sous divers aspects :

• Le Plan Vert prévoit une liaison en piste cyclable ou chemin mixte
reliant la gare et la Véloscénie.

• La collectivité a choisi de créer un maillage à travers 35 km
d’aménagements pour les mobilités actives sur la vallée de l'Eure,
de Saint-Georges à Jouy ;

• La Guinguette située le long de la Véloscénie ainsi que le Camping de
Chartres proposent des zones de détente et un point de réparation.
La Guinguette propose aussi à la vente des produits du terroirs

• L’entreprise « La Boîte à Vélo » propose la location de vélos en
format « Aller Simple », permettant d’emprunter un vélo dans une
ville et de le restituer dans une autre parmi Maintenon, Chartres,
Illiers-Combray et Châteaudun (ou plus loin au-delà des frontières du
département).

G

➢ L’utilisation du parking à vélo sécurisé en gare de Chartres n’est
possible que pour les habitants de l’agglomération. En l’absence
de consignes sécurisées, les touriste à vélo venant pour des
excursions à la journée sont contraints dans leurs déplacements.
De même, les cyclistes itinérants en transit ou au départ de
Chartres n’ont pas la possibilité de profiter de Chartres sans leur
vélo, ce qui les contraint à raccourcir leur séjour.

La ville de Chartres, porte d’entrée du département pour les franciliens

Plan des aménagements 
cyclables à Chartres

Sources : Entretien Chartres, Région, 
https://www.chartres-
metropole.fr/responsable/developpement-durable/plan-
vert/les-pistes-cyclables/
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Analyse de l’offre
Des stratégies à plusieurs échelles

Sources : Vélos-territoires.org

• Le PETR du Perche qui regroupe les 3 EPCI Terres de Perche, Forêts du 
Perche et Perche a mené une étude mobilité, et a approuvé un PCAET 
dont certaines actions sont orientées mobilité.

• Schéma de cohérence cyclable à Chartres

• Etude liaisons douces à La Loupe

• Plan vélo en cours à Nogent-le-Rotrou

• Plan de Mobilité Simplifié à Dreux

Inter-communal

Du plan national aux Schémas cyclables locaux : l’emboîtement des échelles

Communal

Contexte national : le vélo en 
plein essor 

Explosion de la pratique cyclable 
(chiffres Vélo et Territoires) entre 
2019 et 2021.

• Milieu urbain : +30%
• Milieu péri-urbain : +42%
• Milieu rural : +38%

Une dynamique antérieure déjà 
bien visible.

Groupement d’EPCI

• Schéma directeur Plan Vert à Chartres visant notamment à créer des 

liaisons douces à vocation utilitaires et touristiques

• Plan de Mobilité simplifié dans la CC Cœur de Beauce réalisé en 2020 et 

visant à planifier une offre de mobilité efficace et pertinent à l’échelle du 

territoire. L’une des actions du PMS réalisé en 2020 s’intitule : « favoriser 

la mobilité douce dans les pôles relais du territoire ».

• Plan de Mobilité Simplifié en projet dans le CC du Grand Châteaudun

G
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Synthèse des projets des EPCI de services vélo

Analyse de l’offre
Bilan à l’échelle des EPCI

Nom de l'EPCI Location Stationnement sécurisé Autres

CA Chartres Métropole

La maison du vélo propose aux habitants de la 
métropole la location courte et longue durée à 
des tarifs très compétitifs de vélos, VAE, vélos 

pliants. Ce service est fermé le WE.

Parking sécurisé de 76 places à proximité 
immédiate de la gare.

CC Entre Beauce et Perche
Projet : Location de VAE sur Illiers-Combray et 
Courville sur Eure par l’Office de Tourisme à 

proximité des bureaux

Projet : 2 haltes vélos dans les villes 
importantes et 9 haltes de moindre 

importance sur les boucles 
cyclotouristiques.

Projet : Atelier réparation à Illiers-
Combray 

CA du Pays de Dreux
Possibilité de louer des vélos pour 1, 3 ou 6 mois 
dans 3 endroits (Gare routière, Champ de foire et 

Place Mesirard)

Projet de box à vélo sécurisée de 20 
places à la gare

La ville de Dreux est candidate sur 
l’AAP AVELO2, pour faire une vélo 

école

CC des Forêts du Perche
L’office de tourisme propose à la location des VAE 
(3 à Senonches et 2 à la Ferté-Vidame),  des VTT, 

ainsi que des vélos pour enfants

Existence d’une zone 30 dans le centre 
de Senonches

CC du Grand Châteaudun Projet : Plan de Mobilité Simplifié

CC du Bonnevalais
Service de location de 4 vélos électriques et 2 

vélos enfants

CC Cœur de Beauce
La maison du tourisme basée à Orgères possède 

une flotte de 4 VAE destinée à la location (1/2 
journée, journée ou semaine)

Des haltes vélo (abris) se situent à 
proximité des gares de Voves et Toury.

CC des Portes Euréliennes d'Ile de 
France

Projet de halte vélo de niveau 1 à Droue-
sur-Drouette

L’office de tourisme a pour projet de 
louer des vélos, lorsqu’elle 

déménagera à Epernon, ainsi que des 
consignes à bagage.

CC Terres de Perche Projet : 2 abris vélo sécurisés à La Loupe et Thiron Halte vélo à Thiron-Gardais

CC du Perche
Projet : formules de location et restitution de vélos 
dans des vélobox sécurisées grâce à un code, à la 

gare de Nogent-le-Rotrou

Projet : construction d’un abri à vélo 
sécurisé à la gare de Nogent-le-Rotrou 

dans le cadre des travaux au sein du pôle 
gare.

Projets : Consignes à vélo en gare et en 
ville ; Vélociste itinérant sur le 

territoire 

G
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Analyse de l’offre

o Si le département est traversé par plusieurs itinéraires cyclotouristiques à forte notoriété,
ceux-ci sont principalement aménagés en voies partagées avec des véhicules motorisés
(véloroute). Les voies vertes en site propre représentent environ 10% (20 km) d’itinéraires
touristiques cyclables sur les 210 km de véloroutes.

o L’aménagement cyclable indispensable au développement de la pratique du vélo comme
mode utilitaire efficace est plus développé dans les villes principales et leur immédiate
périphérie que dans les pôles secondaires. Il reste partout insuffisant pour convaincre
largement la population.

o De rares projets de liaisons utilitaires et touristiques sont souvent à l’initiative des
communes elles-mêmes, sans que cela ne s’inscrive dans une stratégie territoriale de
développement des mobilités actives.

o L’offre de services et d’hébergements, en progression en Eure-et-Loir, est concentrée dans les
principaux bourgs et le long de la Véloscénie. Les autres itinéraires et boucles touristiques
pâtissent de manque de services à destination des cyclistes.

Synthèse

Un territoire avec un fort potentiel de développement du vélo rejoignant des enjeux sociaux de mobilité pour tous



Département Eure-et-Loir - Schéma Directeur Cyclable - Diagnostic

Présentation du diagnostic vélo du territoire
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• Morphologie du territoire

• Analyse de la demande potentielle

Utilitaire

Générale

• Analyse de l’offre

Touristique

Générale

Utilitaire

• Synthèse des enjeux
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Synthèse par thématique / Vélo du quotidien

▪ Un maillage viaire local très denses de petites routes qui

permettent d’envisager de tisser des réseaux à moindre frais

▪ De nombreuses gares et lignes locales, interrégionales qui maillent

le territoire finement, et sont un support formidable pour

l’intermodalité avec les modes doux

▪ Fort potentiel de développement de la mobilité scolaire à partir du

collège, avec 8 500 élèves à moins de 10 min à vélo de leur

établissement

Un cadre et une dynamique favorables dans lesquels s’inscrit :

▪ La dynamique nationale du plan mobilités actives, et ses

objectifs de financement à courte échéance

▪ La sortie du COVID, dont le vélo est à la fois un argument santé

et prévention, et une vraie opportunité de mobilité pour les

personnes dépendantes des transports en communs.

▪ De très nombreux financements pour les collectivités

▪ Un enjeu d’attraction pour les jeunes familles soucieuses des

enjeux environnementaux, économiques et de santé

▪ Un Département à citer comme exemple pour sa politique vélo

Des évolutions à anticiper, des risques à mesurer :

▪ Le retournement de l’opinion sur les bienfaits du vélo si les routes

et rues continuent d’être dangereuses, alors que la sensibilité à la

solution vélo n’a jamais été aussi forte

▪ L’apaisement de la circulation dans les centres-bourgs qui ne fait

pas l’unanimité mais qui est nécessaire pour le partage de la voirie

▪ La pénurie durable de vélos sur tous les segments, qui pourrait

ralentir le mouvement, en l’absence de relocalisation de conception

et fabrication en France

Faiblesses Atouts

Opportunités Menaces

Des obstacles à l’usage du vélo quotidien :

▪ Un manque de planification à l’échelle des EPCI, un retard sur les

schémas cyclables et les aménagements

▪ Des discontinuités d’aménagement et de maillage cyclable dans

les pôles principaux qui sont un frein important

▪ Pour les déplacements des collégiens et lycéens, le vélo reste

une solution peu valorisée, malgré son énorme potentiel

▪ Des itinéraires en campagne ou en périphérie des pôles qui sont

marqués par des routes passantes, des intersections

dangereuses et un manque d’aménagement
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Synthèse par thématique / Vélo tourisme et loisir

Des points forts et leviers bien identifiés :

▪ Un nombre important de « portes d’entrée » dans le territoire

pour le tourisme à vélo en particulier aux portes de l’Ile de France,

grand bassin de vie et de clientèle

▪ Un patrimoine culturel et naturel bien recensé et valorisé sur

certaines parties du territoire, qui a été le support de

développement des boucles vélos

▪ Plusieurs véloroutes déjà existantes sur lesquelles le département

peut s’appuyer

Un cadre et une dynamique favorables dans lesquels s’inscrire :

▪ Être entre la Loire à vélo et la Seine à vélo pour la grande

itinérance

▪ Des vallées de l’Eure et du Loir recherchées pour le vélo itinérant

comme à la journée, sur un week-end, à positionner et à

aménager

▪ Des grands domaines forestiers qui se prêtent à la découverte à

vélo.

▪ La région Centre Val de Loire qui soutient depuis longtemps le

développement du cyclotourisme

Des évolutions à anticiper, des risques à mesurer :

▪ Une concurrence qui s’organise partout en France et en Europe

autour des itinéraires vélos, du voyage à vélo, des nouvelles offres

sportives et sorties à vélo

▪ Pour le gisement de nouveaux pratiquants du cyclotourisme, la

qualité des aménagements et des services sera déterminante dans

le choix des destinations

Faiblesses Atouts

Opportunités Menaces

Des obstacles à la pratique du vélo loisirs et cyclotourisme :

▪ Une majorité de véloroutes sur l’ensemble des itinéraires, peu

sécurisantes pour les usagers

▪ Des portions réellement dangereuses sur des départementales

pourtant jalonnées

▪ L’intermodalité avec le réseau TER, l’emport des vélos et

globalement le confort d’usage est insuffisant

▪ Les services sont encore relativement peu développés

▪ Des paysages jugés monotones sur certaines parties du territoire
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Enjeux pour le vélo du quotidien

Le développement de l’usage du vélo au quotidien reposera principalement sur les enjeux de déplacements
porteurs de report modal. Il s’agirait donc d’identifier les aménagements et services prioritaires pour :

➢ les déplacements domicile-étude en se focalisant sur les collèges, dans une politique de santé et
d’apprentissage de l’autonomie

➢ les déplacements domicile-travail, en développant les liaisons efficaces vers les zones d’emplois
(zones d’activités et grandes entreprises)

Deux outils alternatifs à l’aménagement de pistes cyclables en site propre existent et peuvent être
davantage mobilisés :

➢ Un jalonnement qualitatif facilitant les déplacements du quotidien sur les axes calmes et non
aménagés (petites routes et voies tranquilles, voire sans transit)

➢ Une politique d’apaisement des centres bourgs par une réduction optimale de la vitesse sur les axes
départementaux entrants et sortants, accompagnée d’une campagne de communication globale

Des contextes territoriaux très divers, du plus rural au plus urbain, qui appellent des solutions adaptées, en
distinguant :

➢ Un accompagnement technique et financier aux communautés de communes pour la réalisation
d’aménagements cyclables, selon une grille de critères adaptée à toutes les collectivités

➢ Une politique de soutien aux côtés des agglomérations pour augmenter les standards
d’aménagements cyclables sur les axes principaux
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Carte d’enjeux vélo du 
quotidien

Les bassins de vie principaux concentrent 
les enjeux de développement du vélo 
utilitaire dans son aire d’efficacité des 
déplacements de 3 à 8 km, représentés 
par les flèches jaunes.
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Enjeux et potentiels de développement 
du vélo du quotidien

Le schéma directeur cyclable départemental peut offrir par son échelle de territoire, une vision à plusieurs niveaux du
développement du vélo utilitaire ou « du quotidien » :

Le système vélo doit être pensé comme
- un mode de déplacement efficace pour la vie de tous les jours
- pour toutes les catégories de population (jeunes en âge de faire du vélo, adultes, actifs, personnes âgées physiquement valides);

Il est susceptible de répondre de façon efficace à de nombreux besoins de déplacement, tous motifs confondus : aller au travail, se
rendre à son établissement scolaire, faire des courses de proximité, se rendre à des activités sportives ou culturelles, rejoindre un moyen
de transport longue distance.
Ces cinq motifs de déplacements seront les plus structurants pour ce schéma.

La carte des enjeux et potentiels figure la localisation schématique des masses de déplacements engagées qui forment ce que l’on
appelle la « demande potentielle » de déplacements à vélo :

1. Le potentiel le plus élevé se trouve dans les bassins de vie principaux, qui regroupent activités, emplois, commerces et services,
équipements de tous ordres : dans un rayon de 5 km autour des pôles urbains et des principaux centres bourgs se concentrent les
potentiels les plus massifs du Département. La réalisation à plus ou moins long terme d’un réseau cyclable complet et bien jalonné
pourrait avoir des effets de « basculement » des mobilités vers le vélo en s’adressant à toute la population urbaine et péri-urbaine de ces
bassins.

2. Les collèges, dans les territoires moins denses, constituent des enjeux pour le Département, qui engage l’évolution des politiques de
transport de la population scolaire concernée. Vaut-il mieux à terme transporter les enfants en modes motorisés passifs, ou transformer
leur mobilité vers un mode actif et un chemin vers l’autonomie, comme le font les Pays-Bas et l’Allemagne.

3. et 4. A l’échelle des EPCI une part significative des actifs se trouvent à portée de déplacement à vélo / VAE de leur lieu de travail.
Mais leurs habitudes sont actuellement ancrées en voiture individuelle, dotée d’une polyvalence considérée comme optimale. D’autres
arguments, environnement, santé, coût de transport commencent à questionner de plus en plus de personnes. Une communication
adaptée et active sera nécessaire pour lever les freins de ces usagers potentiels, en plus des aménagements sécurisés nécessaires.

5. L’Eure-et-Loir, limitrophe des Yvelines et plus généralement de la région parisienne, se trouve polarisé partiellement par les grands
pôles d’emplois du 78 et de Paris. Des flux importants d’actifs font le trajet tous les jours (à nuancer avec le développement récent du
télétravail) vers ces pôles. Des flux de moindre importance mais significatifs existent dans l’autre sens. Si une partie d’entre eux utilisent
le train en se rabattant sur les gares en voiture, ils sont encore peu nombreux à le faire à vélo. Bien qu’il soit difficile à évaluer en
l’absence d’enquête ciblée et récente, le potentiel sous-jacent et les attentes à l’égard d’une offre d’un système vélo efficace combiné au
train sont certainement très importants.
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Légende de la carte
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Enjeux pour le vélo loisir et tourisme

Assurer une meilleure sécurisation des véloroutes existantes, qui constituent la colonne
vertébrale du réseau cyclotouristique. Notamment la sécurisation des voies partagées peu sûres
et des traversées dangereuses.

Continuer de travailler l’irrigation des flux principaux (Véloscénie…) vers le reste de l’Eure-et-
Loir, à travers des boucles locales qui s’appuient sur le patrimoine culturel et naturel des
communes, afin de valoriser l’ensemble du territoire. Ce qui implique une politique de
jalonnement cohérente entre grands itinéraires et boucles locales.

Poursuivre et adapter la communication concernant le tourisme à vélo, dans l’élan de la stratégie
du « Slow tourisme » et du tourisme durable, pour toucher de nouveaux publics et fidéliser les
touristes.

Explorer l’idée d’un maillage de voies touristiques à vélo avec les départements voisins (Eure
pour la lien avec la Seine à vélo, l’Orne pour la Véloscénie…), par la création de voies nouvelles,
amélioration de l’expérience des voies actuelles, travail sur les continuités cyclables touristiques
en Eure-et-Loir.

Un accueil facilité des touristes à vélo franciliens au niveau des pôles intermodaux, notamment
en gare de Chartres et autres « portes d’entrée » du territoire qui seraient plébiscitées par les
excursionnistes.
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Carte d’enjeux vélo 
tourisme

Porte d’entrée majeure dans le 
territoire

Porte d’entrée secondaire dans le territoire

Portes d’entrées pour les voyageurs et 
excursionnistes venant d’Ile de France

Rambouillet

Courville sur 
Eure

Illiers-Combray

Epernon
Maintenon

Portes d’entrées pour les voyageurs et 
excursionnistes venant de grands itinéraires 
vélo existants

Seine à vélo
Vernon 52 km

Loire à vélo
Beaugency 46 km

Véloscénie
Alençon 47 km

Véloscénie

Beaugency 46 km

Flux lié à un itinéraire 
cyclotouristique reconnu

Nom de l’itinéraire 

Distance par un itinéraire direct

Quelques repères de distance, que redécoupent 
les usagers selon leur programme :  
120-140 km du Nord au Sud
(Anet <> Cloyes sur le Loir)

80-100 km d’Est en Ouest
(Epernon<> Nogent-le-Rotrou)

1h (T) ou 2h(T+A)

1h (T) ou 2h(T+A)

1h -1h15 (T)

1h30 - 2h30 (T) 1h45-2h15 (T)

1h15 (T)

Enjeux de connexion pour des 
itinéraires alternatifs ou 
complémentaires aux grands sillons

Houdan

G

G

G

G
G

Principales gares en termes de 
fréquentation (tous motifs confondus)G

G

1h -1h15 (T)
Temps d’accès par train depuis Paris en 
TER (T) ou TER + Autocar (T+A)

Véloroutes principales du 
territoire



Enjeux et potentiels de développement 
du vélo tourisme

Ce schéma directeur cyclable départemental se donne pour objectif de renouveler et approfondir la politique du Département
en matière de développement du tourisme et des loisirs à vélo sur son territoire.

Le diagnostic a permis de mesurer l’offre à deux échelles :
- l’échelle que dessine les grands itinéraires à vélo qui traversent ou prennent naissance dans le territoire pour se relier à

d’autres véloroutes et voies vertes d’importance régionale, nationale et internationale;
- L’échelle plus locale des boucles touristiques, que certains territoires ont développé plus que d’autres jusqu’à

maintenant, au nombre de 27 recensées et des projets à venir qui vont enrichir cette offre.

Ces équipements s’adressent à deux clientèles/populations différentes, même s’il y a des passerelles entre elles pour certains
usages. Il faut distinguer 1/ les voyageurs et excursionnistes à vélo qui ont organisé un voyage ou une sortie d’au moins 2 jours
à vélo avec une nuitée (ce qui en fait des touristes), 2/ des balades plus ou moins sportives et/ou familiales à vélo, à la journée
ou quelques heures qui sont le fait de la population locale.
Le Département soutient depuis plusieurs années le développement de ces deux formes de loisir à vélo, en participant
directement ou indirectement à la réalisation des plans de jalonnement des boucles touristiques locales d’une part et au
travail engagé sur les grands itinéraires de Véloroutes et Voies Vertes nationales d’autre part. Ce maillage de voies vertes et
véloroutes pourrait à terme connecter plusieurs grands itinéraires majeurs pour leurs flux de touristes à vélo, La Loire à vélo
au Sud et la Seine à vélo au Nord. Le territoire est bien placé aux portes de l’Ile de France pour être un des tous premiers
départements pour le développement du tourisme à vélo sous toutes ses formes.

En termes de potentiels réels de développement de la fréquentation, le Département dispose d’atouts majeurs que le Schéma
directeur a pour objectif d’amplifier et d’exploiter :
- Portes d’entrées par le train : le territoire est doté d’un nombre important de gares qui permettent de « démarrer » une

excursion ou un voyage à vélo de plus longue portée en étant sorti d’Ile de France en 1h ou 1h30 de train;
- Le bassin de population francilien, près de 12 millions d’habitants, soit plus d’un 5e de la population française, urbaine,

vivant dans des espaces denses, qui a l’habitude des transhumances pour les vacances et les week-end grâce à la voiture et
au train, bénéficiant de la concentration des réseaux autoroutier et ferré. Cette population depuis quelques années
recherche un tourisme de plus grande proximité.

- le tourisme à vélo, sous ses différentes acceptions (excursion, week-end, sortie gravel, voyage à vélo) connaît un
engouement qui ne se dément pas dans les territoires les mieux dotés : en infrastructures cyclables, en structures
d’accueil et de service, devant l’intérêt de la région traversée ou la météo

Les deux enjeux principaux sont : des infrastructures de qualité et maillées, le développement des services dont
principalement la facilité du rabattement sur les gares.
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Légende de la carte

Rappel des boucles locales, carte p.36
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Enjeux communs pour développer le vélo 
utilitaire et touristique

Le territoire a un atout maître du fait d’un maillage de petites gares et d’un réseau routier dense, qui
permet de mettre au point des solutions d’intermodalité efficaces et diversifiées, qui profiteront à
tous les profils d’usagers :

▪ itinéraires cyclables sécurisés vers les gares et aires de covoiturage,

▪ un stationnement sécurisé longue durée et un emport facilité des vélos dans les transports en
commun.

La réflexion nécessaire autour d’aménagements plus confortables et sécurisés reliant les principaux
pôles tout en longeant les véloroutes existantes, afin de répondre à des enjeux aussi bien utilitaires
que touristiques.

L’élévation du niveau de services pour le vélo utilitaire et touristique (location, réparation, haltes…),
notamment par un maillage plus fin du territoire, afin d’accompagner et d’anticiper la vague du vélo et
du Vélo à Assistance électrique.

La nécessaire clarification du rôle des différents acteurs par rapport au vélo et aux politiques vélo.



Département Eure-et-Loir - Schéma Directeur Cyclable - Diagnostic

• Stationnement

• Cartes synthétiques utilitaires et touristiques par secteur 
géographique

• Boîte à outil des aménagements cyclables

Annexes
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Stationnement

Adapter le type en fonction du lieu et de la durée de stationnement

Arceaux 
(3 points d’attache roues + cadre)

Abri + Arceaux
(protégé des intempéries)

Quelques 
minutes

Quelques 
heures

Une journée 
ou plus

Abri Sécurisé
(espace sécurisé du vol et des intempéries)

Ecoles, entreprises Espace public, Commerces Gare, résidence

100€ / arceau 30 000€ / abri5000 € / abri



Département Eure-et-Loir - Schéma Directeur Cyclable - Diagnostic

• Stationnement

• Cartes synthétiques utilitaires et touristiques par secteur 
géographique

• Boîte à outil des aménagements cyclables

Annexes

65



66

Cartes synthétiques utilitaires et touristiques par secteur géographique

* Source : https://www.cci28.fr/sites/default/files/CCI_28_carto.pdf

Voies ferrées

Gares

Potentiel touristique

Culture et patrimoine

Loisir

Château

Moulin

Cours d’eau

Parc Naturel Régional du Perche

Forets domaniales

Principales

Secondaires

*

https://www.cci28.fr/sites/default/files/CCI_28_carto.pdf
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Secteur Nord-Est



68

Secteur Nord-Est

touristiques
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Secteur Sud-Est
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Secteur Sud-Est

touristiques
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Secteur Sud-Ouest
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Secteur Sud-Ouest

touristiques
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Secteur Nord-Ouest
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Secteur Nord-Ouest

touristiques
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• Cartes synthétiques utilitaires et touristiques par secteur 
géographique

• Boîte à outil des aménagements cyclables
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La possibilité pour les vélos de partager la voirie avec les 
véhicules motorisés dépend de deux critères : 

- Le volume de trafic : au dessus de 2000 véhicules par jour 
(pour un sens de circulation) dont 200 aux heures de 
pointes, le partage de la voirie n’est pas possible entre les 
vélos et les véhicules motorisés. 

- La vitesse de circulation : au dessus de 30 km/h, le partage 
de la voirie n’est pas possible entre les vélos et les véhicules 
motorisés.

Vis-à-vis des aménagements partagés (bandes cyclables, 
vélorue, zone de rencontre…), ces deux critères sont excluants : 
si un des deux seuils est dépassé, il faudra rechercher un 
aménagement en site propre ou une réduction du volume ou 
de la vitesse du trafic motorisé. 
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Critères de choix des aménagements



La piste cyclable 
bidirectionnelle

• Largeur conseillée entre 3 m et 4 m

• Séparation physique avec la chaussée (plus ou 
moins forte en fonction du flux motorisé et des 
conflits générés par le stationnement motorisé) 

• Problématiques de connexion aux intersections
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Les aménagements purement cyclables

Source : France Vélo Tourisme, place au vélo 94, L’île saint Denis, Inddigo

La piste cyclable unidirectionnelle
• Largeur minimum 1,50m (recommandé : 2,50 m

pour permettre des dépassements)

• Séparation physique avec la chaussée (plus ou
moins forte en fonction du flux motorisé et des
conflits générés par le stationnement motorisé)

• Bordure de séparation en cas de stationnement
longitudinal

La bande cyclable
• Largeur mini : 1,50m (recommandé: 2,20 m)

• Pas de séparation physique avec la chaussée

• Solution de dernier recours (ne sécurise pas les
déplacements à vélo, génère de nombreux
conflits)

Ces aménagements sont réservés exclusivement aux deux-roues non-
motorisés



Le double-sens cyclable 
• Contre-sens cyclable aménagé sur les voiries à sens unique

• Par défaut dans les Zones 30 et zones de rencontre (sauf arrêté municipal

spécifique) depuis la LOM.
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Mixité avec les véhicules motorisés

Source : Bougez autrement à Blois, Ladepeche.fr, Inddigo

Voie centrale banalisée « chaucidou » 

• Bandes de rives des deux côtés de la chaussée (franchissables par les
véhicules motorisés qui par défaut circule sur la bande centrale)

• Suppression du marquage axial

• Eventuellement pictogramme vélo
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Mixité avec les véhicules motorisés

Source : Wikipedia, Site des véloroutes et voies vertes du Sud, Inddigo

Zone de Rencontre
• Pour tous les usagers en affichant la priorité au piéton

• Mise à niveau de la voirie permettant d’inviter les piétons à prendre
leur place sur la voie centrale et limitant l’effet « canyon à voiture »

• Vitesse limitée à 20km/h

Zone à trafic limité (ZTL)
• Généralement située en centre-ville

• Zone où seule la circulation des transports publics, taxi, artisans (sur
demande), riverains et des vélos est autorisée



Zone 30  
• Aménagements pour réduire la vitesse des automobilistes (écluses, coussins,

avancée de trottoir) à 30km/h

• Sur un ensemble de plusieurs rues ou un quartier

• Recommandé à l’échelle de toute la Ville ou du centre-bourg

• Peut nécessiter d’aménager des pistes cyclables lorsque le volume de circulation est
trop élevé (supérieur à 4000 véhicules/jour)

80

Mixité avec les véhicules motorisés

Sud Ouest, Bordeaux Métropole, Inddigo

Couloir bus  
• Pictogramme vélo+bus au sol  

• Possibilité de séparation physique si largeur >4,00m

• Pas conseillé comme aménagement cyclable sauf dans le cas où aucun 
autre aménagement n’est possible



Le partage de voirie simple 
• Utilisation d’une voirie secondaire présentant des trafics inférieurs à 1000

véhicules/jour et des vitesses inférieures à 70km/h

• Possibilité d’implantation du panneau C50 « partage de la route »

• Pas (ou très peu) de poids lourds
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Mixité avec les véhicules motorisés

Source : Wikipedia, Site des véloroutes et voies vertes du Sud, Inddigo

Le partage sans transit  

• Voirie en impasse pour les automobiles mais transit possible pour les
cycles

• Implantation de systèmes de restriction d’accès franchissables par un
vélo



Vélorues
• Priorité donnée à la circulation des vélos

• Tout dépassement de cycliste y est interdit

• Aménagement peu connu en France : communication et pédagogie
nécessaires
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Mixité avec les véhicules motorisés

Source : Wikipedia, Nantes Maville

Apaisement des rues résidentielles
• A favoriser via le plan de circulation (hiérarchisation des voies et

suppression du trafic de transit)

• Faible trafic et faibles vitesses

• Peu de protection vélo



Cédez-le-passage-cycliste-au-feu
• Autorise un cycliste à franchir la ligne d’arrêt du feu rouge pour aller dans 

une direction indiquée par les flèches à condition de ne pas gêner les 
usagers (piétons ou véhicules motorisés) ayant le vert

• Matérialisé par un panneau M12 sous le feu tricolore

• Toutes les directions possibles en fonction du contexte
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Aménagements légers

Source : Wikipedia, Grenoble Alpes Métropole, Ville de Rennes

Ecluse avec By-Pass Vélo

• Dispositif pour l’apaisement de la vitesse sans impact sur la circulation à 
vélo



Intersection Hollandaise
• Réduction (ou annulation) de l’angle mort des voitures 

• Sécurisation de l’intersection

• Gestion des priorités accordé au flux dominant
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Intersections

Source : CEREMA.

Giratoire Hollandais
• Sécurisation du giratoire grâce à des ilots séparateurs en forme de haricot

• Croisement du flux motorisé / vélo à angle droit avec zone de stockage

• Gestion des priorités accordé au flux dominant



Aire piétonne
• Cycles autorisés à circuler au pas et sans gêner les piétons (sauf 

interdiction contraire)
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Mixité avec les piétons

Source: La voix du Nord, France 3 Région, Inddigo

La voie verte
• Aménagement indépendant d’une voirie routière

• Largeur conseillée entre 3 m et 4 m voire plus si forte mixité des
usages

• Souvent aménagée sur l’emprise d’anciennes voies ferrées ou de
chemins de halage

• Accès autorisé à tous les véhicules non motorisés

• N’a pas d’existence réglementaire en milieu urbain



Arceaux
• Peu coûteux et peu encombrant

• Le vélo y est bien stable et sécurisé (3 points
d’accroche)
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Stationnement

Source: Signals, sol-direct, Cykleo

Abri

• Doit contenir des arceaux

• Protège le vélo des intempéries (limite
l’entretien, confort d’usage)

Garage
• Aménagement sécurisé

• A dimensionner en fonction du flux

• Idéal pour les pratiques multimodales ou en
milieu urbain (stationnement difficile en
copropriété)



BL évolution est un bureau d’études spécialisé dans la 
planification territoriale.
Réalisant des Schéma directeur cyclable depuis 3 ans, 
nous avons à cœur de faire évoluer ce sujet dans les 
collectivités en portant une ambition forte de 
développement du vélo.

Contact : luc@bl-evolution.com

87


